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EXAfJlEN DE LA SITUATION DANS LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DU TANGANYIKA: PAPPORT 
ANNUEL SUR L •iilllviINISTRATION DU TERRITOIRE SOUS TUTELLE DU TANGANY!KL\. (T/1286, 
1304, 1317, 1318; T/L.772) LPoint 4 a de l 1ordre du jouB(suite) 

Sur 1 1invitation du President M. Fletcher-Cooke, Reprfsentant special pour 

le Terri toire sous tutelle du 'l'anganyika. sous admJ.nistra~ion bri tannig.ue , prend 

plac~ a la table du. Consei~. 

Progres social et de l'enseignement ,, ___ _ 
M. FL.ETCHER .. COO!$! (Representa.ot special) (interpretation de l'ansJ_ais) : 

Permettez-moi de regler tout d'abord trois petites questions qui ne l'avaient pas 

ete au cours de notre dernie:re seance, ainsi que de presenter quelques comn1entaires 

en ce qui concerne le document de 1 1UNESCO sur le progres de l'enseie-nement, 

_certs.ins des chiffres et de~ fai ts' releves dans ce docunient n 1etant plus d 'actu-

ali te, car ils se fondent cur des renseignements maintenant perimes. En doru:ant 

certains chiffres reclames dans ce rapport, je serai peut-ite appel~ a repondre 

a l'avance a certaines questions que l'on pourrait desirer me poser. 
Je vais done tout d 'abord revenir sur trois petites questions qui avaient ete 

posees par le representant de l'Australie. Il avait demande des renseignements 

au sujet des eaux qui se deversent dans le lac Victoria. A l'interieur des 

fronti~res du Tanganyika, le lac Victoria. re'1oit douze affflents qui, bien que ne 

pouvant etre qualifies du nom de tree grandes rivieres,aont cependant plus importants 

que de simples cours d'eau locaux. Ces affluenta exercent une influence sur le 

niveau du lac, et tout projet d'irrigation tendant a detourner ces cours d'eaux 

vers d'autres destinations auraient doncun effet dir.ect sur ce niveau. Mise a part 

ta question des consultations interterritoriaJ.es avec le Kenya et l'Ouganda, qui 

Gont evidemment particulieremen-t interesses par ce probleme, il faut tenir comp·te 

d 1un accord de 1929 concernant les eaux du Nil, ~ccord qtii exige des consultations 

internationales avec le gouvernement de Sa Majeste. Je n•aurai pas besoin de citer 

in extenso des passages de cet accord. Il me suffira de dire que, sauf accord 

prealable avec le Gouvernement egyptien, on ne peut entreprendre aucm1 travail 

d 1i:r.-rigation ou de captation de nature a affecter le debit du Nil. 

Telles etaient mes observations sur la premiere question. 
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La deuxieme question soulevee par le representant de l'Australie concernait 
. . . 

la diminution du revenu des exporte,tions de 1954-55 a 1955 ... 56. La suppressi011 des 

taxes d'exportation du cafe explique cette diminution. Le representant de 

l'Australie a eGalement releve l'augmentation des revenus provenant des impets 

indire9ts.! Ces revenus sont fournis avant tout par la biere, les cigarettes et le 

tabac, et leur aueir11entation reflete evidewinent une augmentation corresponcl.ante de 

la ~onsommation de ces produits. • Depuis la fin de la GU,erre, les revenus annuels 
.. 

ont, dans cette rubrique, augrnente rec;ulierement, ce qui est dti au nombre croissant 

a•Africains qui ont pris gout pour ces produits et qui peuvent se les offrir. • 

La troisieme question mentionnee par le representant de l'Australie etait celle 

que l 1on trouve a la page 203, au point ~5, sous le titre de "transferred revenue". 

Cette e~'Pression ·s 1applique aux recettes encaissees par le eouvernement central et 

transferees ensuite aux diverses autorites au nom desquelles les recettes ont ·ete 

encaissoes. Je puis donner deux e·xemples a ce sujet. La tax.e sur le cafe est 

encaissee par le Gouvernement et . transmise ·ensuite au "Coffee Board". La taxe sur 

l 1enseic;nement des non--autochtones est encaissee par le c;ouvernement et transferee 

ensuite aux diverses autorites 9haraees de l 1enseiGneinent. Il eJdste, bien entendu, 

d t autres ta~{es encore qui sont transferees du Gouverneinent central aux autorites 

autochtones com_fletentes. 
Je passe maintenant a la _qu~stion de l'enseic;nement. Au cours d'une precedeute 

seance du Conseil, je era.ins d 1a.voir cree uncertain malentendu ~n expliquant ia 

signification du terme "Standard VIII" en c.e qui concerne l 'ordonnance pour les 

elections du Conseil legislatif~ J'avais indiCJ.ue que, l'e:x-pression "Standard VIII" 
correspondant a. huit ans d'ecole a partir de la premiere classe priinaire, il pouva.it 

s'aGir d 1enfants ayant freCJ,uente l'ecole de cinq a treize ans. Je dois dire, 

cependant, que tr~s peu d'enfants africains vont a 1 '6°cole si t8t. La plupart 

d I entre eux ne commencent leu.r instruction prime.ire q_u 'aux environs de 7, 8 ou 9 ans, 

de sorte que les huit e.nnees d 1ecole dont je parlais les m~nent jusqu•aux environs 

de 16 ~ 18 ans, au lieu des 13.ans que j'avais mentionnes. • 
. . 

Je voudrais demander aux membres du Conseil de revenir au document de l 1UHESCO 

(T/1304), certaines des observations - d;ailleurs tres ~tiles - prisentees en ce 

qui concerne l 'enseiGnemr-mt au Tanc;anyilte. necessitant certains amendements. Les 

chiffres cites dans ce document et les conclusions qui en sont tirees sont en effet 

quelque peu perimes, puisque l 'UNESCO a fonde ses rer1tarques SUl'" les seuls rensei­

gnements disponibles alors, et tires principalement du rapport de 1955. Sur certains 
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points, l•UM;]SCO avait deman~e des pr~cisions qui ne purent lui etre donnees a 
temps. Je crois done qu'il serait utile que je donne certains renseignements' 

complementaires au conseil. 

Le parag;raphe 5 de la section du rapport de 1 •UNESCO ·pa.rle des dt!°oa:ts ayant 

eu lieu au Tanganyika au sujet de la proportion du budget autochtone attribuee . 

a. l 'enseignement, par opposition a la proportion des d6pcnacs totaleo consenties 

dans ce domaine de l'enseignement sur l•ensemble du territoire. Je voudrais precis 

qu •awe· termes du plan d 1e:~sei~nemen·ii CJ,t1.inque11 .. 11.al, lea autorites autochtones sont 

invitees~ contribuer dans la. proportion de 80 pour 100 e.ux depenses d'investis­

sement et'de 50 pour 100 aux depenses co~rantes pour les classes primaires et 

intermediaires. Tel est l'objectif poursuivi et, cet objectif ne pouvant etre 

atteint d'un seul coup, des mesures sent prises pour que les autorites locales 

contribuent aux frais entratne~ par le programme prevu. 

Une autre precision, au sujet ~u paragraphe 20. Ce paragraphe releve qu'il 
P.3'G re~_o:-etta~Jle que les ~coles primaires • uouvernen~e~1tales devicrnent po.~rantes, 

"car une telle rnesure, si elle a peu de chances d'assurer de gros revenus, risque 

en revanche dtentraver les progr~s de l 1instruction". Je voudrais :faire quelques 

observations~ cet egard. 

Tout d 'vJbord, je dirs i que les frais de scalar it~ rd'clmn6s ,.1c sc montent, qu I a 
• I•, 

10 shilling. et ils ne sont pas exiges dans certains cas. Ces contributions ne , 

sont destinies qu 1a faire face aux frais d'achat .de materiel et de livres, et . 

tant les ecoles confessionnelles que les ecoles primaires autochtones reclament 

une semblable contribu•tion. C •est la raison pour le.quelle le Gouvernetnent a estime 

devoir s ui vre la m~me . p1"ocedure . :S I i~·tutruc'tion primaire ,~ 'd'bant pus encore uni­

vcrseJJ .. e o.u Tanganyika, nous estimons qu 'il est raisonnable· d •exiger une petite 

contribution financi~re des p~rsonnes qui; actuellement, peuvent ~t.re considerees 

comme privilegi4es, puisqu'elles peuvent envoyer leurs enfants ~ l•ecole~ On ne 

pritendera pas que la somme de 10 shilling par annee, qui n 1est d•ailleurs pas 

exigee des parents qui ne pou:rraient pas la payer, risque d 1entratner les effets 

envisages dans les commentaires ~9 1 1UNESCO. 
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Au paragra.phE.: 24 du docuoent de l'UNESCO, il est dit que"les cba.nget1ents 

constates da.ns le dor.1a.ine de l I enseigner.lent supex·ieur ne revelent pas cette 

progl~ession constante". Etant. q.onne les chiffrea qui etaient a la. disposition 

de l'Ul-JESCO a cette epoque, cette observation est peut-~tre fondee; nais ·depuis 

lors, la situation a beaucoup evolue. Je desire atti~er l'attention du .Conseil '. 
' 

de tutelle sur les derniers 6ve11et1ents qui se sont produits en ce qui concerne . 

l'enseigner.1ent professionnel; les ·chiffres Ii'l.e paraissent iri1pressionnants. · 

En 1957, le nombre total des eleves i'requentant l 'ecole .co1:11:1erciale d 1Ifunda.,. 

etait de 501, En outre, la. nouvelle ecol.e de cor.11:1erce de Moshi a ete· ouverte e~ 

avril 1957; cette ecole peut prend1 .. e 96 etudiants et les former en . c~ qui conc~rn~ 

les techniques de la construction, De plus, un noyau de 15 etudiant~ qui se 

sont forril.es a l 1Institut technique de .. genie civil de Dar ~s-Sal~1, a, commence 

ses etudes a Tabora, en attendant que soient const1"Uits a Dar es..Salam les b~tit1ents 

de l*Institut qui doivent $tre teruines cette annee. En outre, un~ centaine • 

d'etudiants suivent les cours ca:u:ierciaux de l 1Institut ~ui se tiennent dans des 

loce.ux ter.1poraire·s a Dar es-Sa.J.ar1. 

Au • College comt1ercial de Moshi, qui . s 'est ouvert .. au deb-ut de c-ette annee et 

q.ui est une institution p:civ~e financee par l'Union cooperative des a.utochtones 

du Kilit1a.ndjaro1 !~5 etudiants suivent les cours complet~ et une 1~enta.ine frequente~t 

pa.rtieller.~ent ces cours. J 1a.i vu ce college; c 'est un ddif;l.ce ir1pressionnant et . 

il est dot6 d 'un personnel extr€r.1eoent qualifie; il peut loger 200 eleves. . . 

Nous esperons qu'un plus grand nombre d'etudiants seront a r.1~me de frequ.enter 

ce college; il y a certa.i-nement de la place pour eux. 

Toujours dans le doma.ine de la forruation professionnelle, un Conseil de~ 

exa1:1ens techniques a ate constitue cette a.nnee pour l 'A:t"rique orientale; ce Cons~il 
. . . 

tra.vaillera. en collaboration avec les organes d'examens reconnut? au Roya.ur.1e-Uni; 
' . 

il est interessant de noter que J..~~ nori1bre des eleves f'requentant le Royal 

Technique College de Nairobi a egaler.ient a.ugmente. ,Au cours de l' annee acolaire 

1956-57, il y a 26 etudia.nts; 17 nouve~ux eleves se sont fa.it inscrire, cette 

a.nnee, pour l'annee scolaire 1957.58. 
Le texte du paragraphe 25 du _docUI:1ent de l'UNESCO oe semble conipoxter une ~ 

confusion en ce qui concerne le noobre d'etudiants ai'ricains ~requentant les 

institutions d'enseignenient superieur hors du Territoire. Jene sais pas a.u juste 
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cot1ment ci'e's -'c-hit'fl"es· ont ete.' ca.lcules; tie.is 11 .. r.te· se1:1ble utile de donner quelques 

indications sur la situation actuelle-. · • ' · · r. 

All · l:'OUl"S: d~:. l I a.nnee scoia.ire 1956-57, le nombre des· etudi~nts frtSquentant 

'les cours· • de· 1,iakerefe eta:i t ·de 167; pour 1 1 e.'nnee· scolaire· 1957-58, il y aura. 52 
· nouve·a.tix • ·etudiants' a.fr fee.ins, •• c·e . qui port:ere.: le· total° des· etudiants a.f'rica.ins a 
182. 11=·e's't ··111t~ressant· de · hoter que,· sur l.es 52 nouveaux eleves·, il y en a 54 

'qui suivront •• des . cours· de sciences;' 17 ·se s·on.t :' fe.it· "inscrire au cours de littera.ture 

et un ~- i•i~cole; .. des'• arts/ . Eti' butre~· ·- ·e·t il . se ·peut"-qu 1on O 'a.it ·pas tenu , eor.1pte 

de ce· fa.it ·:aa;ns les . chif'fres. or1.ginawt .:_ 4~i Africa.ins du Te.nga.nyilta. ·suivron't ·des· 

cours d'ens~ign'efae•nt supe:tieur hor·s de :t'Atrique·-Equator·ia.J.e ·: . ~2'4 au Roye.iuae-Un{. 

et dans· le.~· Rept1:i:,l:i.que·: irlandai's·e;·'·lo· a.ux ·mtats.:.unis·, 12 ·dans l 1Inae, 2' :au Pakistan 

et un all J'apon.''· ces1·chiffres ·n·e · cobprenrient···pas· les: boursiers· du ·B1.,itish Council 

qui .. fon·t de 'cour-ts sej'cn.irs .. au Roya.une .:.uni' pour de br~ve·s • etu:des:. 

Au paragre.phe ·29 des· ··obs.ervations d~ l 1UNESCO, ·nous · 11sons:· qu' "i1 est .. 

regret.tabl~~. que le r~p-port de 1955 ne aonne e.ucun renseignei:;ent' sur le nor.1bre 'de 

rJattres en exercice" (T/1304, p. 26) • A cet egard·, · je ·voudrais donner des 

rens~·ignenents sur certains :f'e.it.c nouveaux. En toU:t cas; j 'e 'voudra'is f'aire 

ren1e.rquer ·;que, r.1~i:1e en se ·:e~ndant sur les chiffres donn'es:. en 1955, il ·n'est pas ••• 

ju:ste de dire, cor.mte le f~it .:l 'UNESCO qu 'il y a. en: r.ioyenne , · po,:,;r chaque • r.1attre, 

juftqu'a 59 eleves de.ns les ecoies -p~inairea. Cette ·proportion ne tient pas compte 

du syster.ie' de·s doubles sessions. En f~it·, • 1a. proport:tbn' est de 29 ele~es environ • 

par instituteur. 

Pour ce gui est des instituteurs, . les chiffres actuels sont interessants 

et encoure.gea.nts. Vcic:l le nor.1bre d'i~~tituteurs gui s;a :f'orr.ia.ient au cours de 

l i a.nnee 1957 : instituteurs po~r la prer.iie're class·e : 188 hor.u:tes et 4o femraes; . 
instituteurs pour la deuxier.1e c'ia.sse : ·1.:,30 hori'.m.es et 575 fetir.~es; ces chiffres se 
re~portent a\lX nouveaux institute~rs qu1 se fontent. 

Pour ce qui est des instituteurs enseignant· de.ns les· ecoles prit1a.ires • 0~-
. . . . 

dans les ecoles ooyennes africe.ines, lea· chiffres suivants nont~ent une evolution 

encourageante. En 1955, il y avait 4. 600 instituteurs et 6oo instit1.ltrices; en . , . . . . . . ;• 

1956, le nonbre des instituteura depassaient 5.000, nais le nonbre des institutrices 

etait reste l e t1~r.1e que l 'annee . pr~dedente. En 19!17 ,· il y P,. PX'E}S 5. 500 insti-
: 

tuteura et 67"5 institutrices. Le nonbre des t1e.'.tt·r '." ecoles l:'L0yennes a augr.iente 

dans lea o~ues proportions. 
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Le pa.ragraphe 38 du docut:ent de l'UNESCO fa.it allusion· a~~ activites 

culturelles. Le Gouverner:1ent du Tanganyika. sait parfaiter:1ent qu • il est necessa:tre 

de fournir aux Africa.ins des installations leur pernet·tant d • exprirler leu:rs 

aspirations culturelles; receu.1ent, ncus nous sor.-.x::es efforces de fai're oeuvre 

utile dans ce donaine. En 1956, pa.r exer.1ple, nous a.vans envisage la possibilite 

de creer une acad~wie des arts et sciences, a.fin de repondre e.ux besoins: culturels 

des Africa.ins instruits qui, pour le r.1ori'.ent ne peuvent que difficilei::ent 

exprir.1er leurs aspirations dans ce do1:1aine, et a.fin d 1encourager l*interet qui 

s'eveille a s'instruire davantage. 

Neanr.1oins, nous ne disposons pas de fonds suffisants et il n'existe aucune 

perspective ir.11:1ediate de pouvoir creer cette acader,lie. Cependant, l 'organisa.t:ton 

de cours tels que des cours de danse et d'arts, au centre de Dar es-Salrua narque 

un reel debut, 
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On espere que ces activites - et d1autrea qui seront consacreee a d'autres arts, 

y compris le the~tre - permettront de constater qu1il existe, parmi les Africains 

ins-J;rui ta, un inter@t ·suffi~an·t ·pour que le Gouvernemen.t s 'estiln~· Justifie 

ales pourauivre plus avant • 

. Vne question connexe fai t l' objet du paragraphe 39 des observations de 

l 'UNESCQ... Je ra:ppellerai qu I en 1956 le }?erso.nnel de l I Inde;pcndan.t Tangan~ika 

B~oadcastin~ C.orporation a fai t enregi~trex.- un certain. non:ibre • Ele chants locaux 

e·c de danses dan$ ~iverses parties du 'l'er,ritoire, · ains:L que de la musique ocoi­

denta1e, des chansons et• des choeurs ~odernes. Tous ces enregistrements ont ate 

radiodiffuses et il s 1est revele que c 1etait la une des formes lea plus populaires 

des emiss.ions. radiophoniq\.les. On a entrepris la fabricati.on de disques realises 

d1apr~s qes· emiss~ons, en particulier un festival dramatique de.ia ·Jeunesse 

qui a eu lieu en avril de cette annee, a Dar-es-Salmu; ces disques ~eront mis 

en vente. La qualite artistique de ce festival de la Jeunesse a ate tres elevee 
et le Consul. britannique, sous les auspices de qui il a ete organise, s 1est vu 

encourage a poursuivre et a developper ce genre d1activit6s. 

Au paragraphe 41 des observations de l 1UNESCO, j'ai le regret de devoir 

signaler une erreur de fait. On declare que "la plupart des ecoles primaires 

possedent des bibliotheques". Malheureusement, ce 111eat pas exact, Mais il 

existe, d 1autre part, un service des bibliotheques qui se developpe constamment 

dans le Territoire. Un grand nombre de caisses de livres ont ate mises a 
la disposition de diverses institutions dans tout le Tanganyika, y com.pris 

les prisons, les centres de formation, les ecoles, les autorites autochtones 

et les centres communautaires. Ces caisses contier.J1ent u11e centaine de livres, 

Dana mon expose liminaire, j 1aideja parle de !'augmentation tres sensible 

du tirage des divers journaux rediges en langue awahtli, Il est done inutile 

que je revienne en detail sur cette question qui est traitee au paragraphe 42 

des observations de l 1UNESCO. Qu'il me suffise de dire que la demande des journaux 

rediges en swahili semble ~tre illimitee et presque tousles journaux, qu1ils soient 

quotidiens, hebdomadaires ou mensuels, ont une diffusion toujours plus grande; 

Au paragraphe 43, il est question des progrrumnes de radiodiffusion. Si 

ce renseignement interesae le repreaentant de l 1UNESCO, je eispose de certains 

chiffres et de certaines donueesa cet egard et Je pourrai lea lui conununiquer. 

Au paragraphe 44, on peut lire que 1 10on a note avec interet lea efforts 

deployes dans le Territoire pour produire locale:ment des films recreatifs". Je 

dois dire au Conse:Ll que ce programme a maintenant P:t.' .ts fin et que le Terri toire 
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ne possede aucun service charge de p1•oduire des films. Nais nous avons acquis 

un grand nombre de films documentaires qui ont ete achetes au Royaume-Uni et 

qui sont venus s ·•· aJoutex' a notre cineniatheque. J' ai a ma disposition un reper­
toire des nombreux films que· possede cette c_inematheque et je serai tr~s heureux 

de le communiquer au repr€sentant de l'UN~SCO. Les films sont utilises 

essentiellement comme auxiliaires visuels par les fonctionnaires· charges du 

progres social, qui disposent de services mobiles, dans le· cad~e des campagnes 

sanitaires et autres. Ces films sent projetEfs par les solns • d.es clubs., des 
r,articuliers, des ecoles, des missions, etc. 

Enfin, au paragraphe 45, l 1UNESCO mentionne la question des auxiliaires 
visuels. Nous avons nomme un fonctionnaire charge de cette question et qui 

s 1occupe essentiellement de produire des affiches, des illustrations et de donner 

la formation necessaire au personnel des group,~s mobiles afin d'ameliorer la 

situation sanitaire du Territoire. 

Pour terminer, Je voud.rais citer les derniers chiffres relatifs a la 

frequentation scolaire. Ces chiffres sont egalement encourageants. En 1957, 
pour lea classes I a rv, le nombre des inscriptions a ete d'environ 361.000 .eleves; 
pour les classes Va XII, le total est de 1 1ordre de 40oOOOG Ces .chiffres repre­
sentent des ameliorations par rapport aux atu}ees precedentes et ils sont encore 

plus impressionnants qu1 ils ne le paraissent, car il ne s'agit pas Beulement 

d1une augmentation quantitative, mais egalement qualitative. Les resultats des 

examens, en 1956, ont fait ressortir une amelioration cor.sideroble -par 

rapport aux annees pr4cddentes. En 1955, 704 gargons et 21 filles avaient reussi 

au.x examena; en 1956, les chiffres ont ate respectivement de 796 garqons et 

77 filles. On a egalement enregistre une augmentation du nombre des enfanta 

ayant obtenu le Cambrid&e Certificatec Jene veux pas abuser de la patience 

du Conseil en donnant des chiffres tres detailles, mais, dans toutes les cate­

gories, on enregistra une amelioration tres ma~quee, tant sous le rapport du 

nombre que de la qualite des candidate. 

M. FErJD (Etats-Unis d I Amerique) ( interpretation de l' anglais): A la 

suite de cet expose tres detaille sur la situation de l'enseignement dans le 

Territoire, une ou deux. questions que.ma delegation avait l'intention de poser 

ont requ des reponseso Il ne me x•este done plus que deux points sur lesquels 

je voudraia obtenir des precisions. 
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Dans sa declaration liminaire, le Repr.esentant special a declare que 

les rec~mmandations faites par le Comite de l'enseignement sup~rieur qui a 

visits +e-Territoire en 1955, sous la presidence de Sir Alexander Carr Saunders, 

ont ... ete. etudiees et. qu1un groupe de travail avait ete constitue pour examiner 

la possibUite de creer un college univer~iteire dans le Te~ritoire, confor­

mement aux recolllli:landations du rapport etabli par ce Comit~ .• 

Le Representant· -special pourrait-il nous donner des detailssur. les 

recommandations • du Comi ta et nous· dire combien de . temps il i'audra, approxin1a-
. . 

tivement, pour que ce college universitaire puisse commencer a fonctionnerf 



LC/OM T/PV.816 
- 16 -

M. IillTCHER-COOI{E (Rer,resentant Sl)ecial) ( inter-p:cetation de 1 1 anrrla is) : 

En ce qui concerne la premi~re :partie de la question, le j_"SP);)Ol"t a abo:"de le 

probleme d'une faqon sage mais prudente. Ila estime que la creation d 1un nouvel 

etablissement d'enseignement superieur au Tansanyika ne s'imposait pas jusqu'au 

moment ou l'on estimerait insuffisantes les institutions existantes. A present, 

nous n'avons pas encore rempli notre contingent et .nous sommes en mesure d'accepter . . 
davantag~ d I etudiants du Tanganyika, a t i tre de boursiers. No.us esperolls que 

cette situotion ne se maintiendra pes indefi niment mais, pour le moment, etant 

donne 119s- ressources f'inancieres, il ne nous semble .pas saGe d' i i.1vestir des fends 

considerables pour creer une nouvelle institution, puisque ~ous ne somnes pas 

convaincus que les institutions existantes ne nous suffisent pas. 

Quant a la deuxieme partie de la question, je ne puis y donner- de reponse 

precise. · Je ne • sais )?as moi-m&le si la creation d'une universite au 'langanyilta 

constit~erait une suGgestion pratique d1 ici quelques annees, et ceci pour les 

raisons que j 1ai expliquees. Mon gouvernement, neanmoins, est anxieux dravoir 

~ne . politique a long terme sur cette question; il desire acquerir un emplacement 

et avoir des plans prepares; il a deja cree un Comite pour veiller sur les 

versements qui ont ete affectes aux fonds destines a financer ce projet et dont 

une partie des inter@ts sera consacree a l'augmentation des bourses reservees a 

l'enseignement superieur en dehors du Tanganyika. Ia question de temps dependra 

done de la faqon dont les etablissements existants pourront ou non repondre aux 

besoins en matiere dt.education. 

M. J;."ELD (Etats-Unis d'Amerique) (interpretation de 1 1 anglais) : Dans 

aa declaration liminaire, le Representant special a indique .qu1un nouveau plan 

de developpement dans le domaine de l 1 education, en 1957-1961, avait ete approuve 

en principe par lea organes le3islatifs. L'un des buts de ce· nouveau plan de 

developpement est de consolider et d'ameliorer. les ecoles primaires. Ila declare 

egalement que divers problemes qui s'etaient poses du fait de 11expansion rapide 

de l' education p'rima:Lre au cours des dix dernieres annees evaient ete pleinement 

reconnus et qu~ l'on en avait tenu compte dans le nouveau projet. Le Representant 

special pcurreit-il nous dire quels sont certains de ces problem2s qui se sont 

poses apropos de !'education primaire, au cours de !'elaboration de ce premier 

plan decennal? 
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M. FLETCHER-COOKE {Representant special) (interpretation .de l'anglais) : -
je crois que J. 1un des problemes a ete la penurie de fends, Les chif:f'res a la 

fin du plan etaient tree differents de ceux •. au debut du plan, en raison de 

11augmentation des prix de revient, ·de l'augmentation des salaires et des 

~tudes de formation des professeurs, etc., et l'evaluaticn finale 
s test elevee a trois fois 1 1 evaluation originale a. laquelle on etai t arrive pour 

ce plan. Un probleme strictement financier s'est done pose ici. 

D'autre part, c'est un fait que dans nombre de regions nous n'avons pas encore 

reussi a faire comprendre aux Africains combien il est souhaitable, non seulement 

d 1envoyer ·1es enfants a 11ecole 11 mais de les y maintenir. A Dar-es Salaam, par 

exemple, 71 pour 100 des places reservees aux enfants africains dans les ecoles 

primairea sent occupees, alors qu'il y a des places, sinon pour tousles enfants, 

du moins pour 29 pour 100 de plus que ceux qui frequentent les ecoles, Il y a 

aussi beaucoup de "deeeftion"et d1absenteisme. Le gouvernement s 1interesse 

beaucoup a cette question dana l 1enseignement primaire et s 1efforce a•encourager 

et de developper l'inter~t que la population africaine ma.nifeate pour l'education 

de ees enfants. Je m'empresse d1ajouter que c~tte situation n•est pas generale. 

Au contraire, parmi les Chaggas, par exemple 3 je crois que 95 pour 100 des enfants 

a•~ge scolaire frequentent les ecoles primaires, ce qui est fort 

encourageant. Je voudrais que le m$me inter~t pom l'instruction soit manifests 

par certaines autres tribus, 

M. FELD (Etats-Unis d ' . .Anarique) ( interpretation de 1 1 anglais) : 

Je voudra'is poser maintenant une question concerne.nt le doma.ine social. Dans le 

rapport annuel pour 1955, il est dit qu'au cours de sa dix-septiome session le 

Conseil de tutelle· a note avec intergt qu'une etude sur le revenu national avait 

~ ete entreprise et qu'il avait demande a l'Autorite administrante de lu~ commu­

niquer les resultats de cette etude. Le rapport annuel nous informait que cette 

etude, entreprise r..ar deux economistes britanniques,·avait et6 date~minee 

en 1956 et qu•un rapport s~rait fourni en 1957. Le Representant special pourrait­

il nous indiquer si ce rapport est ma.intenant disponible et, si tel est le cas, 

quelles en sont les principales conclusions 1 
/ 
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M. FT.ETCHER-C00iffi (R~presentant special) (interpretation de 1 1 anglais) : 
Ce rapport n'a pas encore ete publie, en grande partie parce que le travail de 

statistique pour 1 1etablissement de certains des chiffres qui figurent au rapport 

n'a pu encore ~tre acheveo Comme les membres du Conseil s 1en souviendront, dans 

ma qeclaration liminaire j 1ai mentionne lea chiffres de revenu national pour trois 

annees, et ces chiffres etaient un extrai t p-reliminaire de ce rappoi·t. Je n I ai 

pas encore vu moi-m&ie ce rapport que le membre charge des a±'faires financieres et 

economiques est en train d1etudier. Nous avons obtenu l'autorisation des auteurs 

du rapport de citer ~es quelques chiffres en question au Conseil legislatif parce 

que le travail de statistique n'etait pas encore termineo Je crois qu 1il le·sera 
.... , 

dans quelques mois, et le texte du rapport sera certainement fourni a la Mission 

de visite, s'il e~t pr~t au moment ou la Mission ae rendra dans 1 1Est Africain; 

dans le cas contrai1·e, il sera envoye au Conseil de tutelle directement, 

M. FELD (Etats-Unis d1Amerique) (interpretation de 1 1anglais) : Ma dele­

gation remercie le Representant special pour ses reponses tres completes a nos 
questions. 

M. BARGUES (France) : Je n1ai que deux questions a poser au Representant -
special. Une ordonnance est intervenue au cours de l 1annee 1956 concernant la 

vente et la consommation des boissons spiritueuses. Parmi les dispositions de 

cette ordonnance, il yen a une qui a retenu 1 1attention de ma delegation. La 

vente de spiritueux aux populations indigenes etait interdite precedemment, confor­

mement, je pense, aux mesures d'application de la Convention de St Germain. Des 
dispositions de ce genre comportaient necessairement une discrimination entre 

differentes categories de la population. Cette discrimination serait supprimee a . 
partir de la mise en application de l 1ordonnance qui a ete fixee, je crois, au 

ler roars 1956. Je suppose done maintenant que la vente de boissons spiritueuses 

est libre a tous, quelle que soit 1 1origine ethnique de l 1acheteur. Ce que je 

desirerais savoir - et Je pense que le Representant special pourra me donner sur 

ce point une information, malgre la date relativement recente de la mise en appli­

cation de l'ordonnance - c'est si cette levee de l 1interdiction qui existait 

precedemment a eu une influence sur la consonnnation d1alcool. En d'autrea termes, 

est-ce que les clients, qui n1avaient pas la possibilite d'acheter librement des . 
boissona spiritueuaes anterieurement, ont profite maintenant de la levee de 1 1 inter-

diction et se sont mis ~ consommer d~ 1 1alcool? 
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i\I. FLETCHER ... C00ICE .(Representant special) ( interpretation de l' anglais) : 

Je crois :que, . comme dans nombre de cas de cette espece, le fruit defendu est bien 

pius r~cherche que celui qui ne l'est pas; depuis que l'interdiction a ate levee, 
11augmentation en ce qui ?Oncerne les boissons spiritueuses n'a pa~ ete. tr0s 

forte.. Il y a naturellement .eu une augmentation constante dans la consommation 

de la biere - J'en ai parle il y a quelques instants a proposc1e. 1vausmentation 

d~s droits de douane. Je crois que dans ce cas particulier la plupart des 

Afri~ains etaieni;, opposees au systeme de prohibition a l' origine, plut6t p~r ,t:rincqe 

que parce qu' ;t:i.s desiraient acheter une grande quantite de spirit.u~ux. Je puis 

done repondre bri.evemen:t; au represente.nt de la France qu1 il n'y a pas eu d'augmen­

tation considerable ou appr.eciable d~ la conso:mmation de spiri'l:.u~ux, mais une 

certaine augmentation.progressive de la consommation de la biere • . 
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Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) {interpretation de 11anglais): Outre les 
~ . 

alcools importes, il y a des quantites considerables d 1alcools fabriques dans 

le Territoire. 

u. BARGUES (France) : Je sais, en effe-t, que le contr8le est relativement 

aise a etablir en ce qui concerne les impo~tations d'alcools, n1ais que lea . ' 

distilla.'tions. plus ou moins clandestines d'alcools locaux sent tres dif'ficiles 

a connattre, J 1en ai d 1ailleurs eu l'experience dans d 1autres Territoil'es. • 

Je passe a. ma deuxieme question. Jusqu'a une date recente, les services de 

la radiodiffusion etaient assures par le gouvernement. Depuis 1956, a ete creee 

la Ta~g~nyika ~road~asting Corporation a la4uelle semble avoir ete transfere 
1 1 ensemble des attributions anterieurement devoluea au gouvernement. Je sere.is 
a·eslreux tout d t abord de savoir si ce que je dis la est exact et, dans 11 affir­

mative, quels soot les rapports existant entte ce nouvel organisme et le gouver­

nement, En d 1autres termes, un accord a-t-il ete conclu entre le gou(rernement 

et la ~~nlika Broaucasting_..Q_g_,rpor~tion, donnant le droit a celle-ci d1assurer 
. . 

les emissions radiophoniques et dnns quelles conditions le gouvernement assure-

t-il le contr81e de ces emissions? Est, ce gue la ~n_xika. Broadcast,ing 

Corporation est libre d I et,ablir le progi~an11ne de ses emissions ou est-ce que le 

gouvernernent lui impose uncertain nombre d'obligations? 

M. FLETCHER-COOKE (Representent special) (interpretation de 1 1anglais) : 

La., re_ponse a cette question est que, en gtos, la Tanganyika Broadcasti11_g 

CorEo~-~tion est un organe independent du genre de la Britis.h_Broadca.sting 

Corporation. Le regime est a peu pres le m~me. Le contre1e gouvernemental, 
----1-W :.-

qui ne s•etend certainement pas a la pr~paration et a la composition des 

programmes, est limite au fait que c•est le Gouverneur qui nomme le President 

et les autres membres du Conseil d 1ad.ministration. Il s•agit done d'une societe 

essentiell.ement independante, administree par son propre conseil; mais, comme 

les membres de ce conseil sont nommes par le Gouverneur, ils connaissent la 

politique generale de celui-ci. Cependant, il n'y a pas ingerence quotidienne 

dans leur activite. Il s 1agit done d1une organisation independante. 
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i,1. BARGUES (France) : Je n 1ai pas d 1autres questions a poser. Je -
remercie le Repr6sentant special de 1 1obligeance avec l~quelle il a bien voulu • 

ine fournir les renseignements que je lui ai deraandes. 

i•i. KESTIER (Guatemala) ( interpretation de l t es pagnol) : JI ai quelques 
. . ~ 

questions a poser au sujet de la garantie des libertes publiques. Au para-
graphe 386 du rapport annuel, il est dit que les activites des associations sont 

soumises aux dispositions de l 1ordonnance sur les societes et que l 1on peut · 

refuser le droit d~ reunion aces associations sous reserve de· la possibilite 

drappel au Gouverneur-en-Conseil. Ma delesation aimerait savoir si la decision 

du Gouverneur-en..Conseil est defi~it.ive ou si les tribunaux peuvent intervenir. 

l-i. FIETCBER-COOKE (Re_presentaot special) (interpretation de l 1anglais) : 

Je serais . xeconnaissant au re,presentant du Guatemala de bien voulqir preciser . 

a quelle pa.rtie du paragraphe 386 il se refere. S1ag~t-il de ~a deuxieme phrase 
de ""ce· paragraphe ou il est dit que le Gouverneu1·-en-Conseil a le. pouvoir, en 

• ' ' 

vertu des dispositions du code penal, d 1 interdire 1 1 importation de publications . . . . • 

indesirables2 Si c 1est de cela qu 1il s 1agit, je repondrai que la decision du 

Gouverneur e~-t definitive. Il n'y a pas de possibilite d. 1ap~el a.ux tribuno.ux 

contre une decision de cette nature • 

.M. KEsrrIER (Guatemala) (interpretation de 1 1espagnol) : 1,1a. question se 
. ' ' 

refere aux qua.tre dernieres lignes de J.a. page 85 ou.il est dit: uLes a.ctivit6s 
' . ' 

des associations sent soumises a.ux disposition~ ·ae l'~rdonnance sur les societes.,." 
. . . . 

M. FIETCHER-COOKE (Representant special) (interpretation de 1 1an~lais) : 
Si je comprends bien, le representant du Guatemala demande si 11on peut recourir 

centre une·· decision intervenant ·t\p:!:es appel au Gouverneur-en-Conseil. 1,1a reponse 

est -non, 

N • .KESTLER (Guatemala.) (intetprete.tion de· l 1espagnol) : Je dois done 

_penser que le registre des associations est soumis au bon pla.isir 'du Gouverneur­

en...Conseil. 
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Je pas_se. a une au-'ci~e q~estion~ Au paragraphe 387 du rapport annuel, il est 

di~ .qu 1il n~y a p~s de loi speciale ou d 1instrument juridique reglemeutant la 
. . . 

liberte de la. presse, ma.is que oette liberte est assuree par le fait qu I auclln 

editel:lr OU qu' a.uqune personne participant a, la production ' OU a. la dis't:ribution 
. ' 

d' une public~tion quelconque ne peut ~tre soumis a. aucune action gouvernemental·e, 

sauf s 1 il a ete juge et condamne par un tribunal pour infraction a ·une loi. 

Le Representant special peut-il me dire si une critique a l'egard d 1un fonction- . 

naire ou d'un membre du gouvernement ~eut constituer une injure .susceptible 

d 'amener l' auteur devant les tribunaux ordinaires 'l 

.M. FIBTC·BER...C00KE (Representant special) (inter1)retation de 1 1 anglais) : 

Les cas de calomnie seuls sont passible~ des tribunaux ordiriaires. 

lvl. KESTIER (Guatemala) (interpretation de 1 1espagnol) :. Je voudrais 

savoir si le Gouverneme·nt du Tanganyilca n 1a pas envisage la possibilite de faire 

juger les delits de presse par un tribunal special. 

i,I. EIETGHER-C00KE (Representant special) (interpretat ion de l 1anglais) : 
. . . . . 

Non; connne je 1 1 ai deja dit·, la loi stipUle que tous les cas de ce·· genre relevent 

de la competence des trib~naux ordinaires et je crois savoi'r qu 1 il n1y a pas 

eu de tels cas depuis quelque temps deja. Cela ne signifie pe.s que les jourt)aux 
'I. 

ne ~ublient pas de critiques a 1 1egard des fonctionnaires; mais nous accueillons 

volontiers les critiques faites de bonne foi et celles qui ont paru jusqu'iei 

ont ete fait es de bonne foi et ne peuvent gtre qualifiees de diffamation. 

M. KESTLER (Guatemala) (i~t erp:reta.ti'on de l 1espagnql) : Ma question 

suivante porte sur le paragraphe 428 du l'apport annuel. Pour le bien-.compregdre, 
i . . 

il faudrait ~avoir si le nombre d1heures de travail journalier n 1est pas deter-

mine et _s 1ii est . la1sse al~ .disaretion des entreprises. Est-ce que. cette · 

question est envisagee dans les ' plans du gouvernement en matiere de. legislation 

ouvriere? 
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M. FLETCHER-COOIOTI (Represencant special) (interpretation de l 'an:;lais) : . . ~ .. 
Non, il n'y a pas un nombre maximum de journees prescrit par la loi, mais, comme 

le representant du Guatemala le comprendra, certain;s dispositions sont utiJ.isees 

lors des necociations collectives entre .les employeurs et les syndicats ~t c 1est 

dans ce cadre ~ue les syndicats etablissent leurs positions et fixent la duree 

normale de la journ~e de travail, pru:4 e::cemple, huit heures I et stipulent aµe tout 

travail supplelnentaire comportera un paiement pour heures supplementaireu . Mais 

il a 'y a pas de dispositions legales fixant une duree maximum de la journee de 
travail. 

i,I. KESTLER (Guatemala) (ipterpretation de 1 1eapagnol) : Je remercie 

le Representant special de ce renseignement. En efi'et, si j'ai pose cette 

q_uestion, c 'est q:ue je pensais au probleme • de la fixation de la remuneration 

pour beures supplementaires; mais comme je viens d'apprendre que cette question 

est trait~c dans le cad~e des coutrats qne passent les employetu~s avec les 

syr~rJ.ice.ts, je suis satis:fait. 

Je voudreis poser une autre question: a.u paragraphs 421 du rapport annuel., 

on semble envisager encore quelques cas de subsistance de travail gue l'on 

pourrait appeler obligatoire ou de travail force. ll s'agirait d'un travail 

exigible pour certains services essentiels ou dans des cas exceptionnels. 

Le Representant special pourrait-il nous donner quelques eclaircissements ace 

sujet? 

l•I• FLETCiillR-COOI<E (Representant special) (interpretation de l 'anglais) : 

Oui, • il y a encore au Tanganyika des dispositioos tres limitees prevoyant une 

certaine forine de travail obligatoire, avec des restrictions tree a~v~res,et je 

pourrais peut-@tre donner au Conseil q_uelques indications a ce sujet. 

Tout d I abord I le travail obligatoil·e est maintenu pour le portage, les 

peti ts travaux de necessi te publiqµe de nature essentiellement locale, et pour 

certains autres travaux ou services d 1ordre public, conformement aux articles 7, 
10 et 18 de la Convention du Bureau international du Travail l'!o 29. 

Ces pratiquea ne sont maintenuea qu' avec 1 1 arrie:i:.'e-pensee gu' elles aeront 

progressivement abolies, comme c'est d'ailleurs le cas. L1abolition complete du 
travail obligatoire est une :pr~occupation constantc, maia l'on ne saurait 
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~R~vresentant special) 

dire guand cet objectif sera atte:i.nt. Je voudrais indiquel" • certaines des 

raisons pour 1esquelles il est· encore necessaire de conserver· cea ·rnesures 

obligatoires.' Je voudrais dire aussi q_uelles sont lea limite's illlpdsees au 

travail .obl1gatoire. 

Le portage, par exemple, est une necessite administrative dnns certaines 

regions ou il n'existe pas de travail volontaire en raison du plein emploi, et 

alors qu 1il n'y a pas de routes pour lea vehiculea mecanises. On n'a recours 

a ce portage obliBatoire que dans lea regioni;, ou., etant occupee par. ai·lleuro, 

la population ne peut fournir les prestations demandees, et on n 1y a recours 

gue lorsque tousles efforts ·ont echoue pour obtenir des volontaires. 

La duree de ce portage obligatoire es·li limitee a trente jours par. indi­

vi-du et par an. 

Les petite travaux d'interSt public comprennent lee services assures par 

les membres d'une communaute dans 1 1interet direct de celle-ci: construction 

de barrages, reboisement, drainage, mesures a prend_re contre 1 1eros.ion des 

sqla. Avant de demander a la population d 1effectuer ces travaux, les fonction­

nairea competents consultent la communaute ou ses representants. 

La encore, il y a des limitations. Les pe_rsonnes e_mployees a ces travaux 

ne peuvent l 1etre que dans une region suffisamm.ent proche de leur domicile 

pour qu'elles puiosent rentrer le soir chez elles; elles ne peuvent etre 

employees plus de sept jours par an~ . . 
Le travail obligatoire exige des personnea qµi ne peuvent pas payer leura 

impo~s en especes a ete aboli en 195~. Toute personne travaillant a plein 

emploi pend~nt trois mois au mains chaque annee est exemptee de travail . • ' 

obligatoire pour les travaux ou services publics. D'autre part, 1 1approbation 

du secretariat de Dar .el-Salam eat exigee avant qu 111 puiaae ~tre fait • appel 

au travail obligatoire,sauf dana des cas exceptionnels tels que: inondations, 

calamites publiquea; dans ces cas, le Commisaaire de district peut auto:t'iser 

lui-m@me le travail obligatoire. 

Je suis sur que les membres du Conseil compi•endront qu' avec ces limitations 

et ces restrictions,et compte· tenu des circonstances qui prevalent au Tanganyika, 

ce travail obligatoire eat a la fois contr8le et limite. Les personnes requises 

en ce gui concerne notamm.ent le portage sent payees. Lorsqu'il ne s 1ag1t pas 

de portage, mais de petite travaux d1ordre public, c'est l 1interet de la communaute 
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u. Fletcbe1"-Coo1e (Rep_r~sentant Sl.?~~ai) 

qui est en jeu. Le travail oblig~toire ne peut 8tre exige dans 1 1interet 

de particuliers, de societes, ou comme un reoyen de puni-t,ion. collective. 

Des mesures tres severes reglementent les distances .a parcourir, les poids 

a porter et des inspections frequentent ac:a1.·r::-ent le respect de ces reglements. 

u. KESTL.!13, (Guatemala) (interpretation de l 1espagnol) : Je remercie 

le Representant special des rens~ignements tree complete qµ 1il vient de nous 

donner sur ce probleme ·du travail obligatoire. Je veux passer maintenant a 
une question qui a trait a la sante publique. 

A la page 115 du rapport, on trouve un tableau dee maladies qui semblent 

sevir dans le Territoire. Ce tableau donne des cbiffres de 1953 a 195)• 
Nous pouvons remarquer qµe Jertaines maladies ont augmente dans une notable 

proportion, c•est par exe~ple le cas pour la variole, la malaria, la -gonorrhee, 

la tuberculose pulmonaire. Le Representant special pourrait-il nous ·dire 

quelles sent les causes de 1 1expansion de ces maladies? 

M.· FLETCHER-COOKE (Repreaentant · apecial) (interpretation de -~ 1anglais) : 

Il est vrai que1 avapres le tableau, certaines des maladies mentionnees - excepte 

la variole qui,en fait, a diminue progressivement entre 1955 et 1955 ~ sont en 

progressi9n; le representant du Guatemala a mentionne par exemple la gonorrhee~ 

L' augmentation des cas de gonorrhee est due sans aucun doute a un ma:I.lleur 

diagnostic de ces caa et aussi au fait que la population connait mieux ·les· 

services que les installations d'hygiene publigue peuvent leur rendre et va, 

par consequent, se faire soigner plus frequemment. Le nombre de cas enreeistres 

ne represente pas en fait une augmentation de 1 1incidence de la mRladie, mais 

indique le nombre de cas reconnus et traites, gui, lui, a augmente. 
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l-1. !ffiS'.rLF...R (nuaten!alo.) (interpretation de 1 'espagnol') : Le Representant 
. ' 

sp~cial pourrait-il nous donner quelques precisions ~~ppiementaires en ce qui 

concerne la particip~tion loca~e aux services de sante publique, dont il est 

questi_C?~ dan~ +a :parag~aphe 481 du rapport annuel ~ Il ?·eseor·t du rapport . gµe, 

d~ns les regions rurales, la population participe aux travaux d 1hygiene publique 

par le c~al des organisations gouvernementales locales. J'aimerais ·savoir si .. 
la pqp~lat~on autochtone a fait preuve d 1une cooperation veritable a l'egard de . . : 

cea ~~ganis~tions. . 

r-1. FI.Jl1TCl_~R-C00!CE: (~epresentant sp~cil:1) ( interpr~tation de l 'analais) : . . 
La population locale a fait preuve d'un dcsir tr~s vif ·- je puis dire, m&le, 

toujours plus vif - de cooperer avec les uutorit~s tant centrales que locales • . . 
aux travau::: de sante publique. Je crois avoir cu l 'occasion de me re!flrer deux fois .. 

d~j~ ~ la nouvelle unite charaee de prcpa.rer du materiel d'atde visuel, _qui a 

et~ creee sous la. directiun d 'U11 medecin qualifie et dollt 1 'oeuvre s 'etend a tout . . . . . 
le Terr.itoire. L'objectif recherch~ est de fai1"e comprendre a ia populat:J_on locale . . . 
Je besoin de l)rendre certaines precautions sa.ni ta.ires supplement;~ires, ainsi que . . . . . . . 
de l'encoura3er, dens les cas de maladie, ~ recourir ~ux services hospitoliers. 

Les succ~s remportes dans ce domaine ressqrte11t clairement des chiffres mentionnes . . . ' . ' . 
il y a que~ques .instants par le r~prf!sentant ~u Guatemala et refletant le non:ibre de 

cas trai·t.<6s dans les h$pitaux. Je suis ::_)ersuade! qu' il y a, au Tanganyika., plus 

de G.ooo ca.s de, tubcl'clJlose pulmonai~e, et il est r~confort'a11t cle constater que 

tent de male.des sont trai tes dans les h$pi tau.,"{. Cela prouve quc~ les efforts des 
. . 

autorit&s loca~ea en vue d 'amdliorer la sante publique so:nt cOUl"onnes de succ~s, 

!•i • . lCESTLER (Guatemala) ( i nterpr~to.tion de 1 'esp~Gnol) : Na. derni~re 
' . . . 

question au su1jet du Pl"OGr~S social se ratipor~e :). ~n probleme q:,.ii a deja e~~ 

evoque .devo.nt. le Conseil de tutelle : celui des ch~tinients COl"lJorels .. ... Dane le 

po.ra3!'aphe 53t~ du r e~?port an11uel, nous lisons que les chO:timen-cs corporels sont . . .. . 
toujours appliques pour punir ccrtains delits-. Le Repr~sentant special ~?~rrait-il 

nous pr~senter .. que;t.ques observations en ce qui concerne les possibilit~s d 1abolir 

cettc sorte de ch~:Lme11t da.ns un avenir rapproche? 
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M. FLETCHER-COOKE (R~presentant special) (interpretation de l'anglais) : 
Les preoccupations de l 1Autorite administrante sont identiques, dans ce domaine, 

a celles du Conseil de tutelle. Le Gouvernement du Tanganyika salt que nous 

desirons tous voir l•abolition des chatiments corporels dans un·avenir aussi 

rappro~he • que possible_, c 1est-~-dire d~e que l '_opinion publique du Tanganyika aura. 

ete amenee a accepter ce point'de vue .• 

C'est dan~ cet esprit .qu 1un Comite interracial a ete cree en 1953 pour 

examiner l'ensemble du probl~me. Dans le rapport qu'il a preeente la. memc. annee, 

ce comite a revel~ que l'opirlion publique etait fortement opposee a la suppression 
:des ch~timent.s corporels ·applicabl~s e.ux adultes et aux jeunes gens pour les 

. 
punir de certains genres de delits. 

~•applic~tion de ce chatiment est evidemment soumise ~ de severes restrictions. 

Ne peuvent y etre soumis les femmes, les hommes condamn~s ~ mort ou les hoxmnes 

ayant ~ttei~t 45 ans. En fait, ce chatiment est applique surtout, pour ne pas 
_dire excluaivemen·b, aux jeunes gens. On peu"b dire qu 1il est applique avec toute 

la discretion.voulue. Si l'on ne recourai·t pas a. cette punition, il faudrait la 

reroplacer par de 1 1emprisonnement, ce qui aurait certaineruent des effets plus 

serieux pour 1 1interesse. 
Le representant du Guatemala peut etre certain que la politique du gouver~ 

nement est dirigee dans le sens d tune abolition de ce cha:timent. Il £13.ut 

cependa.nt noter que ce sent les tribunaux locaux - qui sont des tribun.aux autoch00 

toneo - qui imposent ce chatiment dans la plupart des · cas. Cela demontre, 

je crois, que 1•opinon publique - et plus particulierement 1 1opinion publique 

africaine .. n•est pas encore prete a voir dis1>arattre lea ch~timents corporels. 

M. ICESTLER (Guatemala) (interpretation de l 1espagnol) : Je passe 

maintenant au probleme de l'enseignement. Les remarques faites par le Representant 

special au sujet du ·rapport de l•UNESCO ont repondu a certaines des questions que 

je voulais poser. Il en reste cependant quelques unes. 

Tout d'abord, je voudrais savoir pourquoi on trouve si peu d'institutrices 
par rapport au nombre des instituteurs. Cette situation est-elle due a la 

condition de:~ felllme dans le territoire? L'Autorite administrante a-~-elle tent~ 
d •accrottre 1 'inter~t ma.nifeate par les femmes pour cette profession'l En general, 

les femmes sent plus attirees que les hommea par 1 1enseignement, pour lequel elles 

ont une veritable vocation. Le Representant special peut-il nous presenter 

quelques observations ace sujet? 
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M. FLE1l'CHER-C00KE (Representant special) (interpretation de . l 'a.ngla.ia) : 

Je pense -que la raison reelle de_la disproportion entre ie nombre de ma.?tres et.de 

maltr~sses ne decoule pas direct~ment de la c~ndition de la feinme dans le territoire. . . ' . . . 

Il taut plutSt ch~rcller cette raison dans des autres facteurs rela.tifs au systeme 

de l 1enseignement ~ui. mem~. Tout a: 1abord, 1 'instruction des filles ri 'a pas • 

progre_sse ~u meme rytbme que celle des ga.rqons, de telle aorte qu •a.vec l 'argent 
dis:po~ible, le gouvernement a construit de.vantage :d1ecole.s.: de gargons que d 'e·coles 

de filles~ Cela signifie ·qu 'il a :f'allu davanta:ge de ma.ttres q~e de mattresses.·· 
. ' 

D'.a.utx:e part, ~e nomb_re des ~colieres etant moins eleve, il en · resuite que n1oins· 

d 'eleves, a.ans les classes de· filles, ont atteint un niV:eau d *instructicJn necessa.ire 
~ , 

pour recevoir une formation de ma:itresses. • •• 
Le rep~esentant du Guatemala peut etre certain, cependant, qu'un accroissement 

progressif se produit en ce qui concerne l'instruction des filles da.ns le territoire. 
. , • 

Par exemple, 38 ecoles intermediaires pour les filles seront construites au cours 

de la prochaine periode prevue dans le plan. Si tousles capitaux ·necessaires 
. . 

pour construire ce~ ecoles en cinq ans ne sont pa.s .-trouves, il fa.udra. etendre ce 
' 

pla,n sur si.x ou sept ans • Il est evident que la construction de ces 38 ecoles 
. . 

intermediaires nouvelles pour lea filles entrainera une augmentation .des candidates 
. ' . 

~ la profession enseignante, la .deniande e-liant plus forte. 

• -. I.vl. KJsS~1IB_ (Guatemala) (interp~etation de l 'espagnol) : Dans sa declaration 

limina~re, · le Representant special a re;I.eve . les facili tes dont pouvaien·t; tirer parti , . . . 
les etudiants afircains pour aller etudier a l'etranger. Nous ·savons que, l'an 

0 I • , f • • • 

dernieri, 54 Africains ant pour~uivi des _etudes a l 1etr~ng~r. ·11 e~t. regrettable 
•· 

que les ressources economiques ne_ .soient pas suffisantes pour ·permettre d•etendre 

davantage ce .systeme, Je voudrais sa.voir si ces etudiants ne se trouveraient pas . . 
en meilleure posture si le gouvernement leur assurait certaines ressources ecQnO• 

ro.iques pour 
1

le~r permettre de J?OUrsuivre des etudes a l 1etranger. De cette ma.niere, 

l'objectif recherche ne ser&it•il pas pius ·facile a atteindref 
. . . 
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M. FLETCHER-COOKE (Re-presentant special)(interpretation de l'anglais) : 

Ilse peut qu'il y ait ici une certa.ine confusion entre deux genres d'etudes 

a l'etranger. Le representant du Guatemala fait allusion a 24 Africa.ins, 

qui font leurs etudes a l'etranger; il tie semble que.,lorsque j 'ai mentionne ce 

chiffre, j 1ai declare qu'il s 1agissait de 24 Africe.ins ayant accepte de beneficier 

de bourses offertes par des gouvernements etrangers ou ayant ete choisis pour 

1 

en ~tre les beneficiaires. En fait, ai~si que je 1 1ai dit il y a quelques instantsJ 

environ 49 Africains beneficient en ce noment de nouvelles bourses attribuees 

poul\ des etudes en debars de l 'Af'rique orientale. Les autochtones du 1I'ange.nyilta 

qui font des etudes au Roye.uue-Uni sont e.u nombx-e d'environ 300 ou 400, peut-~re 

r.1e'r.le davantage. En effet 1 cextains d I entre eux se sont rendus au Royaur.ie-Uoi 

a titre privee et nous ne les connaissons pas tous. 
Mais je suis sOr que, compte tenu de ae que j'ai dit dans oa declaration 

liminaire, le representant du Guater.tal~ conprendra. que nous avons double cette 
I 

annee le t1ontant des credits affectes aux bourses destinees a aider les etudiants 

a suivre des cours a l I etranger, Pour ,le t1ooent, ces c:cedits s 'eleven·t a 
18.000 livres. Je prec~se que cette sonune n'a rien a voir avec le programr.10 

des bourses gouvernetilentales accordees pour d,eP cours speciaux de forrJation; 

elle est destinee aux candidats qui _n'ont ~as reussi a 11exanen des boursea 
r.1ais qui rleritent d •~tre aides et encourages a se forr.1er a l 1etranger, En ce 

qui concerne le Tanganyika, l'Ach:1inistration desire voir les etudiants e.fricains 

suivre les ecolea d1outre-mer en aussi grand nonbre que possible; elle desire 

voir le plus grand nombre possible d'etudiants africaina acquerir au Tangany:llta . 
les qualifications necessaires pour suivre lea cours d'enseignenent superieur 

a 1 1 etranger, Le seul avertissei:tent que nous donnons a.ux boursiers qui vont . . 

a l'etranger est que nous deairons €tre sars que, lorsqu'ils auront aoquis les 

dipl6mes µecesaa.ires, ils rentreront a.u Tanganyika pour y travailler. 

M. KESTLER (Gua.ter.1ala} (interpreta.dtion de l I e~pagnol) : Si je conprends 

bien la reponse du Repreaentant special, l'Adr.1ini~tration sera toujour_s pr~te 

a donner une assistance financier.e aux etudiants africains qui desirent suivre 

les universitea de premier ordre a l'etranger. 

M. FLETCHER-COOKE (Repraeentarit e:pecial·)( interpretation de l 'angle.is) : 

Bien entendu, il y a une lir.1ite aux- montants dont nous pourrons dispeser a cette 

fin. Si un tree grand norabre d'Africains desiraient suivre ces ?Ours, l 1Adtlinis­

·tration devrait d 1abord s'assurer que lea candid.a.ta -aont en oesure de profiter 
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de ces cours; elle doit egale1. ~rit s 'assurer que, lorsque ·ces etudiants auront 

acquis leo dip~6nes que l'universite ou ils se rendent peut leur offrir, ils 

viendront ·aut3ttenter les perspectives d'er.1ploi au Tanganyilta; on troisi0r.1e lieu, 

si plus_ieu~s· ~entaines 'de candidats se prese1:1taient, ils pourra.ient ne pas etre 

possible - ·11 ne serait pas possible en fait - a l 1Adr.1inistration du Tansanyika 
,, . . ' : .. 

de r epondre a cette der:e,nde. Neanr.1oins, l 'Adr.1inistration a pour poli tique generale 

d 'enco:urager autant d 'Africa.ins que possible a faire l eurs etudes outre-r.:er. 

! 1,1. RIFAI . (p;yrie) (iuterpretation de l'anglais) : J'ai quelques questions 

~ pose~ au suje-t_ du dor.1aine social. l-1a prer.~iere question concei"ne le 

paragr~:ehe 420 du rapport annuel. Le Repr esentant syJecial peut-il tae dire si 

l 'a.ccord r ealise entre l e Gouverner.:ent du Royaur:!e -Uni, en qualite d 'Autorite 

a~;dnistrante pour l e Tant:;any:l.ka, et l e Gouverne1.:ent be lge, en quali te d I Au.tori te 

~dr.:inistre.nte pour l e Ruanda-Urundi , a pro1Jos de la t~in-d 'oeuvre ir.:portee au 

Terri to ire est d{l a un r.ie.ngue de r.10.in-d' oeuvre autochtone au Tanganyika., ou 

tout simpler.~ent au fa.it qu' i l n 'e:x:iste -pas au Tanganyilta des ouvriers speci?,lises • 

pour la culture du sisel? Selon toutes les apparenc5~, la cain-d'oeu..vre i ~~ortee ... .. 
est utilisee pour l a productiin du sisal. 

!,I. FL."TiTCHEH-C00KE (nepresentant special) (interpretation de l 'anglais) : 

Les tra.vailleurs du Tanganyika jouissent, a cet egard, d'une liberte cor.~l et e . 

En fe.i t, nous 'recru·tons de ncr.ibr eux Africa.ins hors du Terrio ire r.1~r.ie. En 1956 , 

nous en ! avons r ccrute environ 32,000, c ' est-a-dire 6, 7 pour 100 du nor.ibre 
' . . 

d 1Africa'ins er.:ploy6s au TanGanyika·. Mais, d 'autre pa.rt., un grand not1brc d 'Africa.ins 

du Tanganyika vont chercher du travail hors du Territoire , principalenent dans 

les pays' du Gud,' quoique certs.ins se diriget'.lt · vers le nerd apres avoir guitte 

les districts du ·nord-ouest de la Province du- Lac. Ces tendances a se deplacer 

pour chercher du travail sont tres souve·nt constatees en A:'..:'rique. 

Bien entendu, cor.i.i:1e nous estir.1ons que ces indi vidus sont lj.bres d' a.ller 

travai°lle~ l it. ou ila· le desirent, nous ne di~essons aucun obstacle a leur depart; 

nous l es ·1ai ssons libres de a'en aller a condition qu'ils le ±"assent d 1une 

oaniere r eguliere que nous puisaions approuver les conditions de travail qu'ils 

trouveront hors du Territoire • 
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Je viens de dire que nous ~vions recrute environ 32.000 ouvriers africains 

hors du Tanganyika; sans aucun doute, c'etait surtout pour les et4)loyer dans 

l'industrie du sisal. Par centre, environ 21,000 bon.x:1es du Ta.ngany:J.1ta. soot 

a.ctuellen1ent er.lployes da.ns les Rhodesies et en Union Sud-Africaine, principe.ler.:ent 

da.ns l es ttines. Enfin, plus de 52.000 tra.va.illeurs, y cor.lpris les 32 .eoo de 

l'industriedu sisal, venant d'autrea territoires que celui du Tanganyika ont 

trava.ille dana le Territoire que nous exat1inons en ce mooent. Par consequent, 

les deplaceoents s • effectuen·t dans les deux directions; c 'est une l?ure question 

de choix individuel qui depend, en ~rande oesure, de la region du Territoire ou 

vivent les Africa.ins interesses, de leurs traditions des conditions de vie de leur 

famille; dans beaucoup de cas, les peres ont tendance a suivre leurs fils dans 

leurs deplacenents. 

Sj.r .Andrew COHEN (Royaume-Uni) (interpretation de l' angle.is) : Je voudrais 
ajouter que, puisque la .main-d'oeuvre se rendra en tout cas de leur propre gre 
des regions interessees en Ruanda-Urundi, les al'r6ogementa rendus possible par 

1 1Accord signale dans le rapport annuel prevoient - et cela presente certains 

avantages car cela pemet de nettre de l 1ordre dans ces nouveLlents - uncertain 

pourcentage de main-d'oeuvre. 

M. RIFAI (Syrie)(interpretation de l'anglais): Ma seconde question a. 

trait au paragrephe 46 du docunent de travail prepare par le Secretariat. Je note 

qu'il n'existe en droit aucune discrioination raciale dans le Territoire snua 
tutelle. Cependant, il reste, dans les relations personnelles et sociales, quelques 

vestiges de discric1ination raciale. Il seuble que l 1Autorite a.dr.1inistrante 

ait etabli des plans pour supprimer toute discrir.1ination ra.ciale du Territoire 

sous tutelle, et cela,. graduelleoent, en co~Lienqant par• l'e~seignement. Le 

Be-presenta.nt special pourrait-il r.1e dire si l 'Autorite a.dr.1iniatrante a ~nvisage 

de prendre des r.1esures legales, etant donne surtout l' experience - et . d • ave.nee 

je der.iande toute l'indulgence du representant des Etats~Unis si je fa.is allusion 

a son pays - faite aux Etats-Unis d'Ar.ierique, ou les nesures legales prises ont 

eu des r~sultats plut6t reconforta.nts. 
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M, FLlTCHER-COOKB (Repreaentant special) (interpretation de l 1anglais): 

Je crois qu'il importe que toute mesure legale· qui pourrait ~tre envisagee 

soit en harmonie avec l'opinion publique, Le Gouvernement du Tanganyika a 

eertainement le ]?l.us grand desir de recourir a tousles moyens possibles pour faire 

diaparattre. la discrimination raciale, sous quelque forine qu1elle se manifeste. 

Mais etant donne 1•etat actuel de l 1evolution du Tanganyika, il n'est pas encore 

convaincu que des mesures legislatives soient de nature a donner des resu1tats aussi 

bons que l*eveil de l'opinion publique, 1•1nstruction donnee dans les ecoles, • 

1 1exemple, etc. En d1autres termes, nous ne pensons pas, au Tanganyika, que des 

mesures legislatives soient de nature a. a·jouter quoi que ce soit aux dispositions 
que nous prenons deja. pour faire d1spara1tre la discriinination. 

Qu11l me soit permis de saisir cette occasion pour parler de. ls derniere 

question soulevee par le representsnt de . la Syria. Je voudrais preciser que les 

differents accords et dispositions que nous ~vons pris avec des territoires voisins 
en ce qui concerne 1 1afflux de main-d'oeuvre venant de ces territoires vers le 

Tanganyika, n1ont rien a voir avec une recherche de main-d'oeuvre.; 11 s 1agit 

uniquement des conditions dans lesquelles ces travailleurs volontaires se rendent 

au Tanganyika. En d1autres termes, il ne s 1agit pas de se rend.re dans un terri-· 

toire et d1y recruter de la main-d1oeuvre. Nous savons que ces travailleurs 

viendront au Tanganyika parce qu'ils y trouveront la vie plus agreable, ou );larce 

qu1ils aimeront le travail qui eera le leur, ou parce qu1ils obtiendro~t de bons 

salaires, ou parce qu' il n'y a pas de travail la ou il.s se trouvent. Etant donne 

que, de toute fagon, ils viennent volontairement, le seul point sur lequel portent 
ces accords, c 1est de veiller ace que des dispositions soient prises pour assure~ 

ie transport des travailleurs, leur accueil, leur alimentation, dans des conditions 

satisfaisantes. Il n'y a pas la recrutement, 
•' 

au sens propre du ter~. 

M. RIFAI (~yrie) (interpretation de 1 1anglais): l'.fa troisieme questi~n 

est la suivante. En decembre 1956, nous apprend-on, le Conseil legislatif 

a approuv~ un ~lan quinquennal de developpemen·_t des services medicaux, f.>OUs reserve 

que soient trouves les moyens d' assure1" son financement, J' ai ete f'rappe par : 

ces derniers mots, etant donne que j 1ai toujours pense que, lorsque. dee plans ~ant 

etablis, il convient touJours de le faire en tenant compte des fonds disponibles. 

J 1ai remarque qu'en diverses occasions, le Conseil ~egislatif du Tanganyika 

- ou m~me 1 1Autorite administrante - a elabore certains plans en faisant dependre 

leur mise en application de la possibilite de trouver les fends disponibles .a cet 

effet. 

"' 
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Le Representant special pourrai~~!;:nous dµ'e si, lorsque des plans de cette 
• ' 

nature soot elabores1 les autorites interea~ees • ou ceux qui les etablissent -
.! - . • ' • ,. . • 

ne sont pas au courant du montant des fends disponibles? . · . .: . . .. '; • . . . , .. • ' 

. M. FLETCHER-COOKE (Representant special) (interpretation de l'anglaia): 

Oui, .a,•u11e. fa.~on genera.le, les ihteresses sont au courant, mais il faut beaucoup de 

. ·temps pour prepa.rer ces plans et, lorsqu'ils sont etablia, c'eat-n-dire lorsqu'ils 

sont pr@ts a @tre sour.'liS au Conseil legfslatif· pour y faire l' objet d • une discussion, 

la situation financierc peut a'@tre modifiee, ce qui a ete le cas du Tanganyika. 

C~ contretempa - et nous avons toutea· raisons de penser qu1il ne s'agit que d'un 
contretemps - survenu dans ·la situation financiere du Territoire est dfi, ainsi 

que je 1 1ai indique_dans mon expose liminaire, a uncertain nombre ·de causes, 
dont:. certaines a. long te:rme, qu'il. eta:Lt:.i?npossible de prevoir au moment ou. l'on 

_a commence d'elaborer ce plan • . De toute .evidence,- les autorites medicales pourraient 
depenser diJc., fois plus que les credits prevus dans le plan; de m@me, les autorites 

•de 1 1enseignemen~ pourraient depenser dix fois plus que les credits prevus dans 
le .p~an qui les : concerne • . Lorsquielles· preparent leurs plans, on leur donne une 

indication generale des sommes dont elies pourront disposer, mais lorsque le plan 
est pr~t, 11 ·.~st posaible··que lea cllif'fres prevus a l'otigine· soient modifies, 
ce qui a ete le . cas. 

Sir Andre"r COHIBN (Royaume-llni) ( interpretation de . l' anglais) : Je 
voudr~is· ajouter1 car c•est un point important, que ceux qui etabiissent des plans, . 

··que . ce soit en '·niatiere d1enseignement, de medecine, de services sociaux ou autres; 
. . 

devraient, a man· ·sens, tenir compte de la situation sociale et economique generale. 
·En · m~me· ·temps, ils· devraient ~tre encourages a etablir ·des . plans repondant raison-. 

nablement llUX :-:Oesoins ·ae ·11evolution de l 1enseignement OU des servides de sante. 

Il ~st .du pius._gr~ncl inter.et d1etaolir des plans fixant un objectif. aux efforts . . .. 
que l 1 on ~e-. p;:-o:pot?~ d' entreprend.re • 

• ' 
·•: • • · M. ·RIFAI • (Syrie) ( interpretation de l' anglais) : Je remercie vivement 

' . ~ . 
le representant·· du· ·noyaume ... Uni de l' observation qu • il vient de faire. Je suis 

tout·· a· fiiit ·,J.'·accord ave·c lui pour reconnattre qu'il doit exiater une sorte 

d I encouragement' '.ptlur tout effort entrepris dans ce domaine. Je me rends ce>mpte 

egalement que· ces plans 4oivent ~tre fondes sur une evaluation realiste des fonds 

disponibles~ • •• En effet, i:t est inutile d' etablir des plans, si les fonda neces-
. ' . 

saires a leur mise en application font defaut. Je crois qu'il serait souhaitable 
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d 'ert tenir compte a l 'avenir . 

Dans le document de travail prepare par le Secretariat, nous lisons qu I en 

dc!cembre 1956, une GJ. .. eve a, ete declenchee par le Syr.idicat c1e l 1h8tellerie et des 

•Gens de maison a la sU:i te d 'un differend cree l)ar le 11 envoi de quatre elni)loyes. 

Il est i ndique ensuite que l 'orclre de c;reve a e-'Ge rapporte A la fin de l 'annee, 

la plupart des travailleurs ayant repris ·1e travail. Je voudrais savoir sur quelle 

base cette &~ve a ete re~lee. A-t-elle ete re~lee apres la reintecration de ces 

quatre employes? Ou bien ont-ils rcgu satisfaction d'une faQon ou d'une autre? 
" 

Je n 'ai pu trouver aucun renseic;neme11t a cet ec;o.rd. 

lvl. FLETCHER-COOKE (RepreSsentant sp&cial) (iuterpr~tation de l'anglais): 
. . 

Il s 1agissait d 1une greve presentant. un caractere asscz part.iculier. ~n effet, 
trois gargons de restaurant, empl~yes dans un h8tel local, avaient ete renvoyes 

pour s•@tre enivres dans leur travail. La greve s'est etendue a un nombre assez 

grand de personnes. Au cours de pourparlers de conciliation entre la direction 

de 1 1etablissement interesse et le syndicat, pourparlers engages sous les 

auspices du ~tlnistere du travail, la Direction avait offert de reprendre le 

chef des gar~ons comme garc;:on ordinaireo Il aurait pu @tre retabli dans 

ses fonctions de chef apres six rnois de services satisfa;i.sants. Lea trois autres 

gargons auraient pu reprendre leur travail apres avoir regu un avertissement 

ecrit. Le syndicat n'a pas accepte cette offre et, apres de longues discussions, 

il a soudain presente une denande d 1augmentation de salaires allant de 300 a 
450 pour 100. Le resul.tat a ete que la plupart des personnes interessees, 

qui appa.rtenaient ace syndicat, ont repris leur travail sans en avoir regu 

1 1instruction du syndicat, parce qu1elles se sont rendu compte que les • 

circonstanc~s qui avaient motive la greve n'avaient absolument rien a voir avec 

le syndicat dans son ensemble. A 1 1origine, il ne s 1agissait pas non plus de . 
revendications concernant les salaires ou les conditions de travail, mais simplem.ent 

de la situation regl"ettable dans laquelle s 'etaient places les quatre intere-ss~·s. 

Jene pense pas qu1il serait exact de dire que ld greve a ete officiellement 

reglee. Mais je puis donner l' aosurance au rep::.~esentant de la Syrie qu I un mois plus 

tard, presque tousles grevistes avaient repris le travail d.nns les conditions 

qui existaient auparavant. Quant au sort des quatre gorgons dent la situation avait 

declenche la gre~e, je ne suis pas en mesure de dire ce qu'il ·a ete. 
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~i. RIFAI (Syrie) (interpretation da 1tanglais) : Je n'ai pl us de question 

dans le do~ine social. et je passe a celui de l • ens.eignement. Le Representant 

special , . au debut de cette seance, nous .a _f ourni quelques renseignements comple­

~entaires dont nous lui sommes tres ~econn~issants. En effet, ces renseignements 
. . ' 

repondaient a des questions que npue avions 11intention de poser. 

Tou~efois, je voudrais fair~ que lqdes commen·taires a propos du rapport de . ,, . . 

1 1tJlllESCO, et notamment au _par~graphe ~; de ce rapport. Le Representant special 

allait nous donner quelque information ace aujc:t, mais il ne 11a pas fait, 

probablement pour ne pas nous retenir davantage. Je voudrais lui poser la question 

qe ,nouveau et le p~ier ~e _nous .~ire qttelques mots a~ sujet de la faqon dont 
l'Autorite ad~ni.strante· proced~ ·pour integrer la rad.iodiffusion d.ans les 

. . 
programmes scolaires ainsi que sur ~ea aspects techniques aes programmes de 

·. . 
reception et d' emission, Je s.erais heureux d I avoir quelques details a ce sujet. 

. .. 
M, FLETCHER -C00I{E (Represen:t~nt special) (interpretation de l'anglais) : 

Les renseignements que je puis vous d.onner _aont tres brefs, quoi que,a mon avis, 

d 1un grand inter$t, . . . 
En ce qui concerne la radiodif:f'uaio.n dans les ecoles, le Tanganyika possede 

le seul service scolaire de radiodiffµsion dans les territoires africains qui 

prepare lu~ m~me tout son materiel. Pour d~a raisons relatives aux periodes 

de cours .- en effet, lea periodes scolaires ne sent pas les m~mes dans toutes 

les parties du Territoire, en raison de 11echelonnement des recoltes - l es 

emissions ~col aires po~ le moment sont d'une periooe de huit semainee deux fois 

par an. · Pendant ces periodes, l es le~ons sont radiodi:f'fusees . dans les ecoles 

pen~~nt une heure et demi chaque jour. Les deux buts de ces ~missions scolaires 

a.u Tanganyika .. sont, tout d 'abord, d I a:J.der a enseigner l' englais , particu~i .erernent 
. . . 

dans lea ecoles moyennes qui ne posacdent pas de professeurs europeens; e.nsuite, 
. ' . . ' 

d'aioer a enseigner les principea civiques et donner des connaissances gene~a.les. 

Conformement a la nouvel~e politique de l'Administration en matiere d1education, . ., 

suivant l$qUelle on s'efforce de developper l'usage de 1•anglais dans 11ensei~ 
• • I . • 

gnement, la. plupart ~es emissions se font en un anglais tres simple, quoi que 

I 

cer~aines_ d~ ces emissions sur des aujets particulierement importants soient encore 

faites en soqhaeli. En outr~,pl us de 250 ecoles ont reQu des recepteure de radio 

du gouvernement, a titre gratuit, pour pouvoir suivre ces emissions. Voici ce 

que je puis vous dire concernant le service scolaire de radiodiffuaion, 
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Quant a 11ensemble de la question de la radiodiffuaion, la responsabilite 

n'en incombe plµs a l'Autorite ad!llinis:brante mais a l'"Independent Tanganyika 

Broa.dce.sting Corporation", qui fait meintenant des emissions d'uno heu.re et demie en 

souaholi trois matins par aemaine, et de •trois heures chaque soir; des emissions 

d'unc hcure et demie chaque soir. Les programmes en souaheli sont tres varies, 
et no~bre de _leura auteurs sont africains. Les programmes les plus 

populaires sont· des programmes demandea par les auditeurs, les nouv~lles 

locales et mondiales des questions et 1"eponses, des jeux, d.es d.iscussio11s, 

des emissions de l'exteriour, ~ la. musique a.fricaine et moc1erne, etc. 

Au cours de .la periode de radiodiff'usion. en anglais, on inaiste sur les 

progranrnes multiraciaux, c'est-a-dire des discussions multiraciales et des 

programmes de variete interraciale. Les programmes en anglais ne sont absolument 

pas destines specialement aux auditeurs europeens mais plut8t aux Tauganyikais, 

de quelque race qu'ils soient, qui c~mpr~nnent 11anglais. Nous avons egalement 

reussi a reduire considefablement les droits de douane sur les appareils de raaio, 

ce qui a permis d 1augmenter considerablement la vente de ces recepteurs dans 
tout le Territoire • .. 

M. RAFAI ( Syrie) (i1.1terpretation de 11 anglais) : Je :remercie le Represen­
tant special de cette r 1·l:;tonse tres dete.illee. 

Je voudrais·passer maintenant a une autre· question dans le domaine de 

11education. Cette question decoule de la declaration faite par le Representant 

special' lorsque ' nous avons commence l'etude de. ce rapport. Il a·dit, en parlant 

du Tanganyika Higher .Education Trust Fund Board, ce qui suit; : 

"Cet organisme a ete cree aux termes a' une ordonnance afin de gerer 

le Fonds d 1entre-aide et de faciliter le developpement des institutions 

d'enseignement superieur. Le Fonds avait, a l'origine, un capital de 

711.000 livres sterling resultant de 1~ vcnte de biens ennemis a la fin de 

la derniere guerre." (T/PiJ .811, p. 24). 

Je voudrais demander au R0presentant special de nous dire quel est le Statut 

reel du Fends a l'heure actuelle, et si le Fonds a le mgme capital qu'a l'origine 

ou si ce capital a beaucoup augmente. Je voudrais connaitre le statut reel du 

Fonda a l'heure ectuelle. C'est ma premiere question. 
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Ensuite, je voudraia avoir des ·renseignements sur ces fends. Cette somme 

est-elle consacree uniquement a la creation• d'·une universite dans le Territoire 

ou, comme semble 11 ind-iquer la declaration :dtt Representant special, est-elle 
I 

consacree a l'enseignement superieur en general? En ·effet, j 1ai quelques autres 

chiffres qui 011t ete fournis a la Quatrieme Commission l'annee derniere par le 

President du Tanganyika African National Union, qui a 'indique qu'il y aurait une 

somme de 11 ordre de ;.200.000 francs, provenant a·es fonds de la Custodian of 

Enemy Property,. ·a depenser a des fins a•·eaucation - il faisait. allusion a 
1•education superieure. Je me demande si je ne faia pas une certaine confusion 

au sujet de ces deux sommes. 

N. FLETCHER-C00I<E· (Rep:eesentant s-pe'cial) (interpretation de 1 • anglais) : 

La position est la suivante. Le montent total des ~onds de la Custodian ·or 
.--. ............ ._... ........... 

Enepiy Property s'elevait~ je crois, a 2.600.000 1ivres; ce mo11tant a. et6 
divise· en quatre sommes a•environ 600.000 livres a 700,000· livres chacune, 

et 11 une de ces sommea a ete mise de c8te pour commencer le financement d'une 

universite dont je vais vous parler dans un moment~ Les trois autres sommes 

sont destinees a 11 education des Africains, des -~siatiques et des Eu~opeens, et 

la somme affectee a J.'education des,Europeens a ete consacree en fa.it a la 

construction de nouveaux internats d'enseig~ement secondaire qui ne oeront 

~ 'ailleurs pas exclusi vement reserves aux Europeens, mais qui seront. multirac.1aux, 

en ce sens que les eleves, les enfants d'eutres races qui pourl'ont profiter de 

l'enseignement qui sera donne. dans ces ecolea, y seront admis, Je pourrais • 

peut-~tre donner quelques details ace suJet, car c'est un point sur lequel des 

renseignements errones ont ete donnes. 
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Ces ecoles, appelees St ~tlchael et St George, sent maintenant en cours de 
. ' 

construction et, bien que le programme doive @tre le progrenune europeen normal,. 

les enfants d'autres races pourront y @tre admis a condition que leur mode de vie 

habituel soit tel qu I ils se sentent heureux dans un internet de type europeen et 

que leurs parents soient capables d' en asr-:,umer les frais, 

Voici done a quoi ont ete affecteea les 600.000 OU 700.000 livres representant 

le quai"t d:u montant des somrnes l)rovenant du sequestre des anciens biens ennemis 
. 

destinees a l'enseignement des Europeens. Jene suis pas a. m@me d1indiquer 

comment les montants des tines aux communautes indienne e·t africaine, qui sent 
egaux, ont ete depenses, 

Nous passons maintenant au qua.trieme de ces montants ega.ux qui doit servir 
a l'enseignement superieur. 

• C0rome le representant de la Syrie 1 1 a dit, cette sornme a ete mise de c$te pour 

servir de noyau aux fonds qui seront necessaires a la creation d'une universite, 

Repondant a une question du representa.nt des Etats-Unis, j 1ai indique que je ne 
pensais pas que ce projet puisse prendre corps dans .un tres proche avenir. 

Ge pendant, le gouvernement a estime qu t il fallai t mettre de c8te cert•aines somrnes 

a cet effet.; ces sornmes seraient grossies par les inter~ts composes pendant 

di~~ ou peut-@tre quinze ans - peut~~+re davantage1 peut-@tre mains - et il y 

aurai t a.insi un·e sormne plus forte au depart,. Comme les membres du Conseil s' en 

souviendront, j 1ai dtt, dans ma declaration d1ouverture, que le Conseil d 1a.dminis­
trat.ion de ce Fonda, dent 1 1objectif prlmordial est de conserver cet argent pour 

la creation de 1 1Universit.e, a, ate sollicite d1a.utoriser 1 1utilisation d 1une 

partie- des inter~ts ,pour augmenter le nombre des bourses destinees e.ux Africa.ins 
. 

afin· qu'ils puissent se rendre dans des etablissements d 1enseignement superieur 
a 1 1etranger. 

Le Conseil d1administration a repondu qu 1il ne pouvait disposer de tous l~s 

inter@tsma.is qu 1il accepterait d1en consacrer 50 pour 100 environ a cette fin, 

Cela represente environ 24.ooo livres :par an., les a.utres 21h000 livres d I inter~ts 

devant servir a augmenter le Fends initial. Les 24.ooo livres ainsi disponibles 

pour des bourses s 1ajouteraierr~ aux 18.000 livres ·par an fournies a cette fin 

par le gouvernement. Cette somme totale sera utilisee en partie pour augmenter 
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le montant des bourses afin qu 1elles puissent couvrir toutes les depenses des 

boursiers e't en partie pour aider les etudiant s qui ont seulement upe part ie des 

qualifications requises afin qu1ils puissant beneficier de cours speciaux dest ines 

a leur permettre de passer leura examens. 

J'espere que ces explications donneront satisfaction au repr6sent ant de la 

Syrie. Je· comprends qu~
0

la situation lui ait paru confuse et qu 1il n 1ait pas 

pu se re1:1dre compt e que la sormne initiale de 2.600.000 livres avait ete di visee 

~n quat·re parties, une pour les etudiant s africains; une • pour les Europeans , une 

pour· les .Asia.tiques et la derniere devant coristituer le noyau de la future 

universite. 

N. RIFAI (Syrie) (inter_pretation de 11anglais) : Je suis tres recon­

naissant au ~epresentant special pour ces.renseignements. Je voudrais cepend:ant 

lui demander des pr~cisions complementaires. Tout d1abord1 je pense qu 1il faut_ 

conclure de sa declaration que la somme indiquee a la Quat rieme Commission par le 
.. ' . . • 

President .de la Tangan~ika .African National Union ne qorrespond pas au mont ant 

provenant du sequestre des bi~ns ennemis • . 

j·e voudra.is, par e.illeurs, poser une autre question au Representant SJ?ecial 

au sujet de la somme qui sere.it disponible p~ur l 1U~iversita. Le Representant 

special w-,us a dit, d1une part, qu 1il y avait une certaine somme devant constituer . . 
l e noyau permet~a.nt le. creation de 1 1Universit e. D1autre pa.rt, il nous a dit 

q~•on se propose ~e :prendre 24.ooo livres ~ar an sur ce f~nds pour augmenter le . . 
montant des bourses destiµees aux ~tudiant s suivant des cours d1universite en 

'· 

dehors du Territoire. ~u~arav~nt, le Rep~esentant special nous avait dit qu 1il 

Y. evait aussi un amendei;o.ent a l 'ordonnance relative a la gestion du J.i1onds destine 

a la creation de 11Universit e. Tout cela rend 1 1ensemble de la question assez 

confus et je serais reconnaiasant au Representant special de bien vouloir me 
. . -

fournir des eciairciasements. Est-ce que le montant total va ~tre divise en 

de~x moit ies, .l .'une de~tinee a 1 1Universite et l 1autre a,ux besoins immediats'l 

S111 en est ainsi, qu~lle est_ la significat~on de 1 1 amendement dont le Represeptant 

special a p_arle'l Dans se. declaration d1ouverture, le Represen-tant special a dit i 
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"sous reserve de 1 1ad~ption d1 un amendement a 1 10rdonp.ance relat1,,e 

au _Higher _Educa~ion .Trust Fund, 24.000 livres supplementaires seront allouees 
• 

chaque annee au titre des bourses•••" (TLPV.811, P• 26) . . . . 

Cette declaration a creel~ confusion dans mon eaprit sur 1•ensemble 
. . . • ' . . 

de la ques~ion. Je suis certainement tres reconnaissant au Representant special 

pour les expli catiqns qu 1il m1a donnees, mais je serais heureux s•il voulait 
. . 

bien les compl~ter sur ce dernier point. ~elle relation y a-t-il entre ce 

montant ~t la. mise a la disposition du fends des bourses d 1une somme de 21.t-.000 

livres par an? 

M. FIE'ICHER-COOKE (Represent.ant special)(interpretation de 11anglais): . . ,,. . 

La sit~ation es~ la suivente . : comme je l 1a.i deja indique, il y avait a 1 1origine 

une somme de 711.ooO.livres mise a la. ~isposition-d•un conseil d1administration 

specialeme,nt cree par une ordonna.nce. _Le Conseil d' administration eta.it charge, 

par ladite ordonnance, de placer cette snmme afin qu 1elle porte interet, au taux 

le meilJ.eur possible, mais dans toutes les conditions de. s.ecurite requises, 

afin que le montant s 1en augmente jusqu'au moment ou le gouvernement deciderait 

de creer UGe ~niversite • 

. la raison pour laquelle un amendement a l 1ordonnance a ete necessaire est que 

les administ rateu:r:s, si desireux qu 1ils. 1~·euaaent ete-, ne pouva.ient pas disposer 

d I une partie des _. somrnes a.in.Si ple.cees =parce . que la loi leur imposai t de n • employer 

les inter@t s g;u I en , -vue d t augmen~er le c~pi tal in:i. t i al. 

Je dais preciser que les 24.ooo livres mises chaque annee a la disposition 

du fends des bourses ne proviennent pas du capital. C'est seulement une _partie 

des inter~ts de ce capital initial de 711. 000 livres. Par consequent, le capital 

initial reste intact; il n1augmentera pas aussi ra.pidement qu'il l 1e0t fa.it si 

une partie des inter@ts n1avait ete affectee aux bourses. 

Lorsque le Conseil d1administration fut sollicite de disposer d1une partie 

des inter~ts au profit des etudiants africains desireux de poursuivre leurs etudes 

·a 11etranger, il a reconnu qu 1il fallait maintenir un equilibre entre la necessite 

d1augmenter le fonds, d 1une part, et celle de re_pondre a.ux besoins urgents des 

Africains se rendant da.ns les universites etrangeres, d1autre part. C'est ainsi 

qu 1ils ont accepte d 1employer la moitie des interms a cette derniere fin. Voila 

pourquoi un a.mendement; a 11 ordonnance a. ete necessaire. 

,,. 
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1-I. RIFAI,. (Syrie)(interpretation de 1 1a~giais) : 
. . 

Je remercie le 
' . 

Representant. special~ Je comprends ·tres . bien la 'qttest,.ott"'n1aihtenant. J 1 a.i 

sous les yeux le texte·du •discours ~rononce devant la ~uatrieme .Commissio~: 
I . . . •. . . . • . • • . • • . 

par le President de la ~n5an;y;ika. Af1•ican National Unio1;, ~l. Nyerere. Je me 

referera.i· a la. pa.rtie de ce discours qui se rap~orte ~u progres de 11enseignement 

dans · ie Territoire sous tutelle et j 1a.imerais,entendre les observations du 
. . . 

Representant sp~cial a ce sujet.·· Le Representant special conna.tt certainement . 
ce discours; 11. y a fait allusion· lui-m&ie il • y a quelques jours. 1 ... 1. Nyerere a 

dit : 

: i Interprets.ti9n de seance) 

·: ; • • "LI annee derniere, le Gouvernement a ·eu 3. 200.000 livres, provenant 

· : du sequestre des biens ex-ennemis, a• depenser -pour le • developpenient de 

i 1·enseignement. Apres ei.voir mis· en :reserve 800.000 livres pour la; future 

universite, le -Gouvernement--'a 'diviee le reste ' egalement entre les trois groupe~ 

raciaux : les 25.000 ·Europeens, ··ies 70.000 Asiatiques et les 8 millions 

d 1Africains ont r ·egu chacun .800.ocd livres pour 1 1enseignement de leurs 

enfants. C1est ce qu1on appelle 11egalite raciale au Tanganyiks. 11 est 

inutile de dire qu·e cette egali-te peut plair·e au Gouverneu·r du Tanganyil{a, 

ma.is qu'elle est quelque peu trritante pour les Afrieains." 

·Le petitionnaire a poursuivi en donnant d1autres exemples de discrimination dans 

ce domaine. Je voudrais savoir ce -que· le Representant:special peut nous dire 

au sujet de cette declaration. 

' • 
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l:l. FLETCHER-COOKE (Representant special) (interpret ation de 11 anglais): 

Tout d' abord, et quoique, a. mon a,vis, cec i. n 1 affecte pas ma these, je doute 

que le chiffre de 3.200.000 livres soi-t correct. Je crois que le total etait 

en fait inferieur ace chiffre, il etait probablement de 11ordre de 

2.800.000·1ivres. Mais cela n 1influe en rien sur la question en discussion 

car cette SOILllle, en fait, a ete divisee en quatre parties : trois parties egales 

pour l'education,des Africains, des Asiatiques et des Europeens, 1~ ~uatrieme 

partie etant rese~vee a l'universite. Le chiffre que j 1ai est de 2.844.000 livres. 

Ilse peut que ce chiffre a.it augments, mais cela n'a.ffecte en rien le point 

particulier qu'a fa.it valoir le representant de la Syrie. 

J ~aimerais faire quelques observations sur les commentai~es presentes par 

le president de la Tanganyika African National Union concernant la repartition 

de ces credits. Tout d 1abord, il ne fa.ut pas i.gnorer quelle est la source de 

ces fonds. Ceux-ci n'ont pas ete acquis par le gouvernement a la suite d1.activites 

des contribuables. Il s 1agit de credits qui sont strictement dOe au Gouvernement 

britannique qui aurait pules revendiquer en tant que partie du reglement. d'apres­

guerre. En d1autres termes, le Gouvernement du Tanganyika n'avait a faire· valoir · 

aucune revendication sur ces fonds, car il s 1agissait de sornmes decoulant, de • 

biens ennemis. Le Gouvernement britannique, au lieu de tenir •compte de ces fonds 

dans les reclements au titre des reparations ou des compensations, a acoepte qu 1·ils 

restent dans le Territoire et soient utilises sur place. 

Il faut egalement se souvenir du fait que ces fends sont constitues essen­

tiellemen-t par des Europeens vivant au Tanganyika et sont le fruit de leur activite 

et de leur travail. Ils representent la valeur des domaines qui ont ete exploites 

par les Europeens et que l'Autorit~ a mis sous sequestre au debut de la guerre 

parce qu 11l s 1agissait de biens ennemis. 

D1aut1•e part, se borner a· citer un chiffre egal pour les populations africaine, 

asiatique et europeenne, c'est ignorer le fait qu 1une quatrieme part, d 1un montant 

egal, a ete reservee pour l 1universite1 qui servira en fait les inter6ts de la 

collecti vi te africaine beaucou,p plus que • ceux d' aut res collect i vi tes., pour 

la simple raison qu'il y a davantage d 1Arricains que dtautres groupes raciaux 
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dans cette universite, et par consequent les etudiants africains beneficieront . . 
d'un avantage supplementair~ de 1 1ordre de 95 pour 100 gr€ce ace quatrieme credit. 

De m~me, cornme je 1 1ai indique, la somme qui a ate coneacree a l'ensei­

gnement des Europeel'ls, c 1est-a-dire a la construction. de deux nouveaux internata, 

n1eat pas destinee exclusivement a des ~tablissementa d'enseignement pour 

Europeena. Les enfants d'autree races, tGnt Asiatiques qu'Africains, eeront 

autoriaee a fre~uenter cea etabl;ssements si l 1on peut lea y recevoir et a'ils 

peuvent eux-mgmea s 1adapter a 1 1atmospbere et aux programmes d 1etudes gui seront 

appliquea dana ces ecoles. 

Je croia done q~e ces explications placent lea observations du President 

de la TANU dans une toute autre perspective. 

M. RIFAI (Syrie) (interpretation de l'anglais) : Il y a, dans l' expose 

du Repreaentapt special, une declaration qui, de l'avis de ma delegation, demande 

des pr.eciaiona. Je serais tree heureux qu 111 veuille bien me donner des eclair­

eissements sur ce point et je suis certain que cela pourra faire disparattre 

certains doutes dans notre esprit. 

Le Pepresentant special a dit, en ce qui concerne 1 1enseignement, gµe 

l'Autorite administrante du Tanganyika accueille avec satisfaction lea bourses 

offertes par des gouvernements etrangera, loroq_u 'elles sont offertea avec une 

bnnne volonte sincere. Je ne eaia pas ce ·gu·i11 entend par "bonne volonte sincere". 

Le Representant special _pensait sans doute a la mesure selon laquelle des 

gouvernements etrangera aont disposes a fournir des fonds suffisants pour alimenter 

dea bourses accordees aux etudianta qui se rendent a l' etranger. .i:-Iais j 'ai 6te 

quelgue peu surpris par cette expression, et je voudrais obtenir dee eclaircissements 

sur ce.point. J'espere que le Repreaentant special me pardonnera si je lui pose 

cette question, maia j'ai penae que l'on pouvai t tenir compte de certains el ements 

afin de rectifier la situation. 

i.1. FLETCHER-COOKE (Repr.esentant special) ( interpretation de 1 1 anglaia) : 

Non aeulement je pardonne au repreaentant de la Syrie; mais je auiP tres beureux 

qµ'il m1ait pose cette question, car j 1ai ainsi 1 1occasion d 1indiquer au Conseil 

., quelques-unes des difficultes auxq_uelles le Gouvernement du Tanganyika doit faire . . 
face en cette matiere. 
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Il y a un grand nombre de bourses d'etudes de toutes sortee q~i sent 

offertes et· auxqu~llea lea etudiants africains du Tanganyika snnt candidate 

par priorite, La grande majorite de ces bourses est offerte. dana un esprit 

de bonne volonte sincere, c'est-a-dire comme preuv~ d'un effort desinterease 

pour instruire uncertain nombre d'Africains du Tanganyika afin qu 1ils puiasent 

ulterieurement revenir dans leur Te~ritoire et se rendrent utiles a leurs -

compatriotes dans la construction du Tanganyika de l'avenir, Toutes ces bourses 
' 

sont offertes avec une bonne volonte sincere, et bien q~e l'Autorite adminis-

trante puisse avoir une certaine opinion guant a la valeur profesaionnelle ou 

academigue de certaines de ces bourses par rapport o. certainea autres, toutes 

sent offertes, je le repete, dans un esprit de bonne· volonte. 

Il y a cependant -un nombre limite de boursee qui ne sont pae toujoura 

offertes dans un esprit de bonne volonte sincere, mais qui temoignent plut8t d'une . , 

tentative d1attirer outre-mer des Africains qui n'ont pas une grande exp~rience 

. du monde, afi.n de les endoctriner avec certaine concepts ~ui ne ~ont pas accueillis 

favo~ablement dans lea Territoires sous tutelle et qui probablement, ne aerviraie~t 

pas au mieux les inter@ts du Territoire ni ceux des etudiants eux-memes, 

Je pense q~e le representant de la Syrie comprendra; d 1apres ces explications, 

ce que j'entendais par lea offres feites dans un esprit de ·bonne volonte sincere. 
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M, RIFAI (Syrie) (interpretation de l'anglais) : J'ai et~ heureux 

d'entendre les paroles que vient de prononcer le representant splcial. 

Jlen viens A ma derni~re question qui decoule d•une observation faite par 

le Repr~sentant special en ce qui concerne l•instruction, et que l•on trouve a la 

page 15 de la declaration qu'il a _ fait distribuer. Parlant du probl~me des 

boursiers, il a. dit que certains etudiants etaient revenus avec des titres 

insuffisantes pom;: $tre employes dans le terri toire. A certains egards, leur 

formation n 1etait pas suffisamment au point. 

Le Representant special pourrait-il nous donner des renseignements supple­

mentaires ~ cet eg~rd et nous dire ce qui est fait pour rem~dier h cet obstacle? 

Il doit $tre possibl~ de suivre une proc~dure permettant de faire connattre oe 

gem-e de problemes au secretariat afin que celuiwci attire 1 1attention des 

gouvernements qui offrent des bourses d•etude. Ce sere.it ainai un moyen de 

remedier ~ une situation que certains gouvernements ont pu, sans s' en rend.re 

compte, cottribuer ~ cr~er. c•est la raison pour laquelle je sere.is reconnaissant 

au Representant special de nous preciser~ quel egard ces bourses d•etude n'ont 

pas donne les resultats que l•on etait en droit d•esperer. 

M. FLETCHER-COOI®(Representant special) (interpretation de l 'anglais) : 
Peut-~tre pourrais-je preciser quelque peu cette question en donnant un exemple. 

Tout d 1abord, je ne crois pas qu•une phase quelconque de ma. declaration puisoe 

itre interpr~tee comme mettant en cause un pays donna. Il y a de ncrr~r euaes 
institutions d 1enseignement au Royaume~Uni, par example. Si un Africa.in suit lea 

aours d 1une des cea institutions et, apr~s avcir re~u un dipl$me ou un document 

quelconque, retourne au Tanganyika en declarant: "Je poss~de tel et tel dipl6me 

de telle ou telle universite", il se peut qu'un employeur prive ou que l'adlni­

nistration lui reponde: "Nous sommea heureux de savoir que vous poss~dez ce 

dipl$me, ma.is cette pi~ce ne correspond pas A ce que nous attendions de voua". 

En dfautres mots, cet ,tudiant n'aura pas acquis des titres pouvant lui ~tre utiles. 

Par consequent, 11 faut que les titres proposes awe etudiants soient de nature~ 

satisfaire un employeur priv~ ou l'administration du territoire. 

Prenons encore l'exemple d 1un etudiant africain ayant requ une bourse pour 

suivre des etudes de droit dans un pays dont le syat~me juridique est different 

de celui qui a cours au Tanganyilta. Il eat evident que cet ~tudiant, de retour 

dans son pays, ne pourra. '.[;OD occuper des fonctions jur1diquea. 
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(Representant special) 

J •e'i~p~re que ces deux exemples permettront a.u representarit de la .. 3yrie de 

comprendre la position exacte du Gouvernement du Tanganyika A 1•ega.rd de ce 

probl~me. Ainsi que je l 'ai dit dans ma declaration liminaire., il est· propoad 
que le Comite charge de ces questions de bourses recherche une solution; er.l.'prenant • 

contact, tout d 1abord, ·a.vec lee gouvernements interesses a.fin··a.e ·eonnatt1"e • 

exa.ctement la valeur des titres offert$ 'A un bou.rsier, et, d•autre· pe.ri·, 'en 
avertissant ce boursier des reneeigneniente · ainsi obtenus et ·ciu 1:i.l pourra.it ne ..... .. . 

pas 

avoir connus au moment ob. 11 a accepte la botirse. Nous ne poursui vons ·aucun • · : • 

autre objectif que celui de permettre ! tous ·1es Africains qui· s•inscrivent pour 
re.cevoir une bourse d 1obtenir des titres poU:tre:nt' avoir une ·utili t~ pour eux e;u 

Tanganyika. 

M·. LOBANOV (Union des Republiqhes . aociR.li'stes sovietiques) ( interpre­

tation du russe) : • Nous lisons dans le rapport • • qu·•afin de · faciliter· la · construc·­

tion pour les Africa.ins, le African Housing: ... and Building Fwid. -peut cons~ntir des 

pr~ts OU des subventions ~ des _particuliers,. • Mais on ·nous signi.,;l.le qu ren • 1955; 

ces pr~ts ou subventions n•ont ete accord~s que· dana 26 cas en tout.on rious explique 
qu'un grand nombre d 1Africains ont des fifficultes ~ obtenir les gatanties . 

necessaires, Je voudrais demander · a:u·Representant s-p~cial quelles sont ·1es 

garanties exigees pour accorder de tels pre'ts • 01.t subventions. 
. . . 

!'h_,XLETCIIBR-COOKE(Representant special) (interpretation _de _l'anglais) : 
,. • • • ' • • I • 

Si des pr$ts tels que ceux dont p~le ~~- Re_presentan~ de _l 'Union sovie~iq~e . etaient 

consentis, l • interesse devrai t pi"'end.re une hypoth~que sur la mai_son qµ ~il_ fai ~ 

construire, J'imagine que c 1est la meilleure forme de garantie qu'il pourrait 

proposer. 
Jene puis accepter lea chiffres avances par le representant de 1 1Union 

sovietique. Le 30 juin 1956, le nombre des maisons africaines dans les regions 

urbaines - et il ne s'agit pas l~ seulement des maisons construites gr~ce h des 

pr~ts, car le plan de construction est beaucoup plus etendu et ce syst~me de pr~ts 

ou subventions n•en est qu•un aspect - atteignait pr~s de ;.500 edifices. En 1956 
1957, 327 nouvelles maisona devaient @'tre construites, portant ainsi le total des 

constructions h ;.759, chiffre qu~ marque un net progr~s par rapport~ la 

situation rognant,prdcedemment. 
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M. LOBANOV (Union des R~publiques socialistes sovi~tiques) (interpr,­

tation du russe) : Je remercie le Repr~sentant special de ce renseignement, me.is 

je preci8e. que ma question se rapportait exclusiveroent awe conditions posees pour 

accorder dee pr€ts. L•Autorite administrante dit qu•en 1955, 26 subventions 

seulement ont ete accordees, et lton nous explique que si ce chiffre n'a pas ete 
plus fort, c•est parce que de nombreux Africains ont des difficultes . ~ obtenir 

les garanties necessaires. Je voudrais connattre la nature de ces garanties. 

Je ne crois pas avoir obtenu de repon.se a ce sujet, Faut-11, par exemple, disposer 

d•un capital minimum pour obtenir ~ne subvention ou un pr@tt Est-11 possible~ 

n•importe quel Africain disposant d•un revenu moyen de recevoir une subvention 

a la construction? 

MJ FLETCHmR-COOK (Representant special) (interpretation de l'anglais) : 

Jene puis donner .au representant de l'Union sovi~tique des preciaions sur les 

conditions posees o. ceux l{U:1. desirent obtenir une subvention de ce genre. 

Evidemment, ~ moins qu•un Africain ne se propose d'amenager ce q~e nous appelons 

un 11 terrain aliene•~ - ce que font beaucoup d •entre eux - 11- ne pourra offrir sa 

terre en garantie drun pr~t. De nombreux Africains ont achete ~ des Europeens ou 

a des Asiatiques des terrains qui etaient consideres precedemment comme alinenes 

et qui, maintenent, se trouvent done dans des mains africaines. Les autochotones 

construiaent sou vent leur maison sur ce genre de terrain, dans les regions urbaines ;· 

et dans ce cas ils peuvent offrir leur terrain comma garantie, ou encore la maison 

en construction. Mais s•ils ne disposent pas d'un terrain de ce genre, ils ne 

peuvent donner cette garantie. 
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11. LOBANOV (Union des Republiques socialistes sovietiques)(interpre­

ta.tion du russe) : Je passe maintenant a une question qu.i a dej~ regu une reponse 

partielle apres • une guest ion posee par le representant • du Guatet1ala; il a I agi t 

des ch€tir1ents corporels. Dans son rapport, l 'Autorite adr.1inistrante signale 

qu'en 195), le no~bre de personnes ayant subi des ch~tiraents co1~o~els .~ •ete 

de 1. 677. Le .Re1:>resentant special peut-il r.1e dire si les chatit:.ents corporels • 

sont a;ppliques a des Europeens egaler.ient 'l 

U. FLETCHER-COOKE (Representant special)(interpretation de l 1anglais) : 

Certainei:1ent : si le tribunal inflige ce ch~tir.1ent a un Europeen, • a un Asia.tique, 

a un Africain ou a une personne de tout autre race, ce chatJjJent lui sera 

applique. Jene peux pas dire si les delits passibles de ch~iI:ients coporels 

ont ete cor.:nis par des individus d 'une certaine ·race; riais 'je peux assurer le 

representant de l'Union sovietique que les tribunaux n~ feront aucune discrir.1i­

nation en l'espece. 

M. LOBANOV (Union des Republigue.s socialistes sovietiques~(inte~re- . 

tatio~ du russe) : Je rei:1ercie le Representant sp6cia.l pour ce renseigner:.e~t 

utile. Mais ne pourrait--il pas r.:e donner quelques precisions ? S.'.etait-il 

:produit des cas d' application de cette peine a des Europeens'l Par _exe.mple, 

sur les l.677 personnes ayant subi des ch~tirlents corporels, coobien y avait-il 
d 1Europeena? 

M. FLETCHER-COOKE (Representant special) (interpretat.~ ·· n de 1' anglais) : 

Durant toute la periode des questions, les rler..bres du Conseil au:i..ont certa.inement 

eu l'ir.1pression que le Gouvernement du Tanganyika s'est ef:f'o.rce, dans la mesure 

la plus large possible, d'eviter toute apparence d'une. division des autochtones 

du Tanganyika en cor.1rJ.unautes diffe~entes. N'ous n'avops plus - si t1ehe nous en 
, ~ 

o.vons je.r.1ais eu - de listes · dist:tnctes des contribuables par cot11:iunaute. Au 

point de_ vue du revenu interieur, il n'y a pour nous que des contribuables; il n'y 

e. pas des Europeens, des Asiatiques ou des A:f'ricains. Il en est de m~r.1e en ce 

qui concerne les i1e.lades hospitalises; il ye. des malades en preniere classe, 

en secondeclasse ou en troisieme classe. A la fois dans les h$pitaux et dans 
.. 

les prisons, les personnes aont r.1ises en prerJiere classe ·parce que c 'est leur 

cadre norr.1a.l, que ce soit en prison ou dans un ho-pital. De n@'r.1e I les tribuna.ux 

ne font aucune distinction d'aprbs la race des personnes qu'ils conda.r.ment a des 
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ehftiments corporels. Par consequent, je ne peux pas donner de reponse precise 
. . 

a.u representant de l'Union sovietique. Tout ce que je puis lu:l dire, c•est que 

tousles condar:mes, pour autant que je le sache, sent des Tanganyika.is. 

M. LOBANOV(Union des Republiques socialistes sovietiques)(interpreta­

tion du ~sse) : En posant oa question, je n'ai nuller.ient chercbe a encourager 

1 1Autorite a.drJ.inistrante a etendre les chatiments corporels a des Europeens. 

Au contraire : nous sor.m1es les adverse.ires les plus tena.ces de cette r.iesure; 

nous sonunes opposes awe chatir.lents corporels, ou qu 1ils soient et a qui que ce 

soit qu'ils soient a.ppliquee. Dans les conditions a.ctuelles du Tanganyilta, . . 
les ch~tinents corporelij, ainsi que nous l'avons dit a ~aintes reprises sont 
un s~bole de l'esclavage, ne s 1appliquent qu'aux Africains; par consequent, 

ils soot une ri1anifestation inadn1issible de la discrioination raciale. 

Ma derniere question porte sur l' enseigner.1ent. Nous savons que, dans le 

Territoire, il existe des ecoles pour les Asiatiques, des ecoles pour les 

Africains et des ecoles -pour les Europeens; ces ecoles sont cor:1pleter.ient se11arees. 

Est-ce que., s 'ils le desirent, les Afrioains -peuvent envoyer leurs enfaots dans 

les ecoles destinees a- des Europeens? 
. . 

M. FLETCHER-COOKE (Representant special)(interpretation de l'ang~ais) : 
I 

Pour le t1ot1ent, la. re-ponse a cette question est negative. Mais, ainsi q\le je 

l 'ai deja di t, les deux nouveaux internats qui sont actueller.ient en constrttction 

pour des ecoles secondaires, accepteront des internee de toutes les races. Le 

Conseil a. deja ete tnis au coura.nt des raisons pour lesquelles il est virtueller.1ent 

iriipossible en ce noment· d 1 instituer un systei:1.e d ~ enseignexaent r.1ultiracial au 

ni vea.u prir~aire. A l 'origine, ce. systeue a ete adopte pour l 'ensE dgner.:ent 

superleur., c<?r.1t1e 11 est pra.tique a' Makerere et a.illeurs encol:'e. En ce oor.ient, 

nous envisageons de l'introduire dans l'enseignenent secondaire et nous esperons 

qu 'en temps voulu il sera egalentent adopte pour l 'enseignemerit prilnaire. Ma.is 

cette refome doit etre effectuee gradueller.1.ent. 

M. LOBANOV (Union des Republiques socialistes sovietiques)(interpre­

tation du russe) : Je reoercie le Representant special pour cette explication. 

Mais je lui ferai remarquer que, si la politique consiste a appliquer le na1e 

traitement a toutes les races dans le Territoire, il est perr.1is de ae demander 

-pourquoi les Africa.ins, qui estir.~ent que leurs enfants sont ca.pables de suivre 
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l 'enseigner.1ent donne dan~ une . ecole a.ngla.ise, n 'cot pas le droit d 'envoye1~ leurs 

enfants a 1 1 ecole qui d 'e;pres eux leur convient le mie\lX• · Pourquoi l 'Africa.in. . . ' . 
doit-11 attendre l'avenir l)our envoyer ses eni'ants dans une ecole .donnant .un 

enseisnene~t interracial ? S ' .il y a. egalite de t.ra.itement l)our toutes les races, 

l 'Africa,in devl;'ait a.voir le droit de deQ;i.ch .. : l.u:t ... t1e'r.1e a guelle ecole il veut 

envoyer ses enfants. 

A cet egard1 je voudrais attirer l'attention du Represent~nt special sur un_._ .· 

article 'J?Ublie par le Kenya Weekly News, ou il -est dit,. a. -prop~s de .l 1.e~s~ignenient 1 . 

soi-disant fonde sur des princi-pes non raciaux· : "Les par~n'!i-s eu,;opeens .craign~nt 

que les portes de leurs ecoles ne soient ouvertes awe enfants d1autres races 

et que, ces derniers etant telleoent nonbreux1 leurs propres enfants seront noyes . . . ' . . . . 
parr.1i eux; ils craignent en outre que la qua.l:Lte de l 1enseignei:~ent ne baisse." 

Cet article du Kenya Heekly News decrit tres exacteueut la situation, Par 

consequent, le desir des Africa.ins d'envoyer les enfants a l'ecole est tellement 

vif, les Africa.ins desirent teller.1ent que leurs enfants suivent 1 1enseigne.r:1ent de 

ces ecoles, qu' il existe deja une cra.inte que ce 1aouvet1ent des Africains ne 

subnerge •••• 

Le PRI1~SIDENT (interpretation de l 1anglais): ~re regrette d 'o.voir a 
interrot1pre le representan~- ,-~-~ J. 'Union s Trietique. Mais je voudrais lui denander 

de se borner, a cette etape J a. pose1· des questions et de reserver ses observations 

-plus developpees, a une etape ulterieure de l'exar.1en de ce :;;,oint. 

M. L0BAN0V (Union des Republiques soc ialistes sovi•atigues) ( interpreta­

tion du russe) : Jene coro-prends pas pourquoi je suis rappels a l'ordre par le 

President e.vec des co1:1L1entaires aussi deplaces. Je parle sur le fond de la 

question, sur la. base m~oe de 11enseigneoent donne au Territoire sous tutelle 

du Tangar.iyika sous adLdnistration britanniq,ue. Je ne vois pas ce qui peut r.10tiver 

1 1 observation que le President vient de i1e faire en t1' interror.ipant. 

D'autre -part, si le .President considere qu 1il est indispensable de i'aire usage 

de l'autorite que lui confere son poste a.u Conseil de tutelle, il a eu bien des , 

occasions de le faire auparavant, lorsque d'autres membres du Conaeil ont depasse 

le cadre du point en discussion. 

C I etait me. del:niere observation. Pour cone lure, je ret~ercie le Representant 

special pour les explications qu' il a bien voulu r.1e donner. 
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Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais): Avant de lever la. 

seence, · je voudrais communiquer au Conseil de tutelle les renseignements suivants 

qui concernent'sa decision d1entendre deux petitionnaires du Tanganyika, 
M. Julius Nyerere, ·President de la Tanganyika African National Union, et le 

Chef Thomas l'I.Iarealle, Chef superieur des Wachagga. sr11 n'y a pas d'objection, 
le Conseil entend.ra le Chef lA.arealle a :la fin de la ·periode dee questio11s 

adressees au Representant special, cet apres-midi. M. Nyerere n'est arrive a 
Nev-York qu11i ·y a un ou deux jours et il n•est pas pret a prendre la parole 

devant le Conseil. Si le Conseil est d'accord, nous 1'enteudrons demain matin. 
ll en est ai~si decide. 

La seance est levee a 13 heures. 




